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La qualité du synchronisme dans l'appareil 
Baudot et ses conséquences au point de vue 

de la vitesse de transmission. 
Par M. BAYARD, Ingénieur des Télégraphes. 

Le but de cette note est d'étudier les propriétés du 
synchronisme de l'appareil Baudot et de déterminer 
comment ces propriétés réagissent sur les conditions 
d'utilisation de cet appareil; en particulier nous nous 
proposons de comparer les limites de portée de quelques 
types d'appareils Baudot, existant ou pouvant être 
envisagés. 

Comme conclusion, nous étudierons les conséquences 
de la correction avec courants spéciaux. 

1. Synchronisme en local. 

Etudions d'abord le synchronisme en nous affran-
chissant de l'influence perturbatrice de la ligne. Con-
sidérons donc un distributeur correcteur et un distri-
buteur corrigé reliés par un conducteur de longueur 
négligeable transmettant sans déformations les émissions 
électriques (conditions du synchronisme en local). 

Soit a l'avance par tour des balais du corrigé sur 
ceux du correcteur, évaluée en fraction de tours. Si 
les régulateurs sont réglés de façon que le corrigé gagne 

tour sur 180, l'avance moyenne a est égale à 
Mais il faut tenir compte des fluctuations possibles 
qui font que, certains tours, le gain du corrigé peut 
être plus important. Il ne paraît pas excessif d'estimer 
la fluctuation à 50 % de l'avance moyenne. Dans ces 
conditions a pourrait atteindre ̂  de tour. 

Soit c la valeur de la correction, en fraction de 
tour. Cette valeur dépend, pour l'appareil Baudot, du 
nombre des dents r de la roue-étoile, des rapports des 
engrenages moteurs, et est égale à —en fraction 
de tour. 

Cela posé, construisons le graphique de la fig. 1, 
en portant en abscisse les temps à partir de l'instant 
de passage du balai du correcteur entre les deux contacts 
de la correction, et en ordonnée l'écart des balais du 
corrigé par rapport à ceux du correcteur. 

Si, à l'instant O, l'écart est positif, c'est-à-dire 
(puisque nous sommes en local) si . le balai du corrigé 
a dépassé le point de repère, l'électro-correcteur est 
actionné et la correction s'effectue entre les instants 
représentés sur le diagramme 1 par les points B et C, 
et l'écart du corrigé, aux différents moments du tour, 
est représenté par une ligne brisée telle que O D E F 
ou G H I J. Si, au contraire, à l'instant O l'écart est 
négatif, l'électro-correcteur n'est pas actionné et l'écart 
du corrigé aux différents moments du tour est représenté 
par une droite telle que O A ou K J. 

L'écart positif maximum, au moment du passage 
sur le point de repère, est donc égal à O' A = a et 
l'écart négatif maximum est égal à O' F = c—a. Ce 
graphique montre que la plus grande variation possible 
de l'écart des balais est égale à c+a. 

Remarquons que c ne dépend que du mécanisme 
correcteur et a que des régulateurs. 

a+c peut être appelé l'erreur mécanique de syn-
chronisme. Pour l'appareil Baudot, réglé de façon nor-
male, on peut estimer, en fraction de tour, 

a ][
~

C
 240 ' 16 r 16" ( 15 ^ r) 

r étant le nombre de dents de la roue-etoile. 
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Fig. 1. 

Evaluée en fraction de contact, la limite de l'erreur 
rnécanique dépend du nombre n de contacts du distri-
buteur correcteur, et s'exprime par 

!"=-nr(i+-r) 

Les valeurs de m, pour différents cas usuels, sont 
données par le tableau I. 

Tableau I. 

Double Triple Quadruple Sextuple 

\n 
13 17 19 20 22 23 24 32 35 

15 0,054 0,071 0,079 0,083 0,091 0,096 0,100 0,133 0,145 

12 0,061 0,079 0,089 0,093 0,103 0,108 0,112 0,150 0,164 

' 9 0,072 0,094 0,105 0,111 0,122 0,128 0,133 — — 

2. Synchronisme en ligne. 

Lorsque les deux distributeurs, correcteur et corrigé, 
sont séparés par une ligne, une certaine distorsion est 
apportée par celle-ci aux courants reçus. En particulier 
la correction est basée sur l'instant de séparation de 
deux émissions de sens contraire. Alors que la tension 
à l'extrémité correctrice peut être représentée par une 
courbe à angle droit avec passage pratiquement instan-
tané d'une valeur à l'autre (fig. 2 a), au contraire le 
courant dans. les enroulements du relais récepteur à 
l'extrémité corrigée varie progressivement et d'autant 
plus lentement que la ligne est plus longue. De plus, 
en raison du résidu des signaux antérieurs et des courants 
parasites, la courbe qui représente la variation du cou-

rant de correction (fig. 2 b) présente une 
certaine incertitude entre deux courbes 
(c) et (c') qui délimitent une zone dite 
« zone d'empiétement ». Il en résulte 
une variation possible pour l'instant où 
le relais passe d'une butée à l'autre. La 
marge totale d'incertitude sur l'instant de 
fonctionnement du relais récepteur est 
appelée « empiétement » et représentée par 
â. Cette quantité â est la section de la 
zone d'empiétement par la droite d'or-
donnée 0 J représentant l'intensité de 
fonctionnement du relais récepteur. 

Cela posé, lorsque le synchronisme a 
lieu, non plus en local mais en ligne 
(comme c'est le cas en réalité), l'écart 
possible dans le mouvement des balais du 
corrigé se trouve augmenté d'une quantité 
correspondante à l'empiétement â et s'ex-
prime par: 

e
s
 = 2 m + ô • N (2) 

où â est évalué en secondes 
et N représente la vitesse de transmis-
sion (en bauds). 

3. Arrivée des signaux par rapport au mouvement des 
balais du corrigé. 

Considérons une certaine émission de courant qui 
doit être enregistrée par un certain contact écourté. 
Prenons, comme origine, le milieu de l'intervalle qui 
sépare ce contact écourté du précédent, et repérons à 

Fig. 2 a. 

Fig. 2 b. 
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chaque instant la position des balais par la distance 
entre la ligne franchie à cet instant par le balai et cette 
origine, distance évaluée en prenant pour unité la dis-
tance entre les milieux de deux contacts consécutifs. 

Comme cela a été montré au paragraphe 2, les com-
mencements des émissions sont reçus avec une certaine 
incertitude égale à l'empiétement ô. Si le synchronisme 
était parfait et l'empiétement nul, les commencements 
des émissions seraient reçus aux instants exacts où le 
balai du corrigé franchit le milieu de l'intervalle des 
deux contacts. En raison de l'empiétement ô

e
 auquel 

est soumise la réception d'une émission ordinaire, le 
balai, au lieu d'être à l'origine, sera en un point compris 
entre deux limites qui seraient, si le synchronisme était 
parfait, distantes de N • ô

e
. 

Si on tient compte de l'écart de synchronisme e
s 

ces limites seront distantes de 

E=^ + N'.ô
<
 = 2» + N (ô

s
 +<y (3) 

Ces deux limites seront donc: 
F E 

K—et K -| — 

K désignant une certaine quantité qui dépend du réglage 
de l'orientation. 

4. Condition de réception correcte. 

Nous admettrons que les battements 
du relais de réception correspondent fidè-
lement aux variations de la tension à 
l'extrémité émettrice, c'est-à-dire que la 
condition, que nous avons appelée : « con-
dition de fidélité » dans un travail anté-
rieur, est satisfaite. Cela admis, pour 
que la réception soit correcte, il faut, 
en outre, que tout signal émis sur un 
contact déterminé soit enregistré sur le 
contact écourté correspondant et non sur les voisins 
(sinon il y aurait manque ou débordement). 

Considérons donc un contact écourté et les deux 
contacts voisins. Soit c sa longueur et i l'intervalle 
entre deux contacts. L'électro-aiguilleur, qui est relié 
à ce contact, n'a pas une sensibilité infinie; malgré que 
ceux qui sont actuellement employés soient extrêmement 
rapides, ils exigent cependant un courant dont la durée 
est une fraction importante du temps mis par le balai 
pour parcourir le contact. (Un contact de quadruple 
écourté au quart est parcouru par le balai en —^ de 
seconde environ.) 

Soit a, la longueur minima nécessaire pour un fonc-
tionnement sûr de l'électro-aiguilleur et a la longueur 
maxima qui est certainement insuffisante pour que 
■l'électro* soit actionné. On a évidemment a < a. La 
quantité rj = a—a' est la fluctuation de fonctionnement 
de l'électro-aiguilleur ; elle dépend évidemment des 
qualités magnétiques du noyau de l'électro-aimant. 

Cela posé, l'élément de signal émis sur le contact 
correspondant doit, pour être enregistré sur le bon 
contact (et non sur les voisins), s'étendre d'une quantité 
au moins égale à a sur le contact considéré et de a «< a 

au plus sur les contacts voisins. Prenons pour origine 
le milieu de l'intervalle précédent (fig. 3). Pour être 
enregistré correctement, l'élément de signal considéré 
doit: 

commencer au plus tard quand le balai passe au point 
i , 
y+c-® 

% finir au plus tôt quand il passe en — -f- a jj 

De plus, pour qu'il n'y ait pas de débordement ni sur 
la précédente ni sur la suivante, il doit : 

commencer au plus• tôt quand le balai passe au point 

-±_«' 

finir au plus tard quand il passe en — + c -f i + a' 

Le moment d'apparition d'une alternance (con-
crétisé par un basculement de l'armature du relais 
récepteur) est, à la fois, le commencement d'un élément 
de signal et la fin de l'élément précédent. D'après ce 
qui précède, elle doit apparaître quand le balai se trouve : 

Fig. 3. 

au plus tôt au plus tard 
1/ % 

—— —
 a

'
 9

 -\-e — a si on la considère comme un 
commencement 

—- — c -\- a --4- a' si on la considère comme une 
2 2 fin. 
Il y a donc deux limites inférieures et deux limites 

supérieures. Posons c — (a + a) = e ; aJf~a corres-A 
pond aux conditions moyennes de fonctionnement de 
l'électro-aiguilleur. 

Trois cas sont à distinguer au point de vue des 
limites inférieures et supérieures: 

h Ls - C 

1ercas e=o 

2e cas s > o 

3e cas e •< o 

1 , i 
—— — Cl = — C-\-Cl 2 2 

T' 
~2 ~

 C 

L
 + c-a=-+a' 

Î + -' 
1 ■ 
2 -C~a 

(i + c) - rj 

(f+c)-7? —e 

(«+»)-'? + £ 

Dans tous les cas la différence entre les deux limites 
Cbt ' L

s
 — Lj = (i + c) — 7] — | e | 
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ou, évaluée en fraction de contact: 

A =
 !«+«•-*[

 =1

_
2D (4) l -(- C l-\-C W 

la quantité D dépendant de la constitution du distri-
buteur et de la sensibilité des électro-aiguilleurs. 

Avec les aiguilleurs sensibles actuellement employés, 
l'expérience conduit à admettre que, avec un quadruple 
à 25 contacts dont les contacts de réception sont écourtés 
au quart, le fonctionnement est toujours assuré si le 
courant -s'étend sur — de contact écourté et qu'il n'est 
jamais assuré si ce courant couvre moins de la moitié 
du contact écourté. C'est-à-dire que: 

a 3 n a 2 n 
i-l~c~~Ï6'~25 i-f-c~T6'~25 

n désignant, comme précédemment, le nombre de con-
tacts du distributeur. 

D'où: 
2D=â+|l>H <5> 

q étant le rapport --r—- qui exprime l'écourtement des 1 I c 
contacts. Il est évident que cette quantité D peut varier 
quelque peu avec le réglage plus ou moins soigné de 
l'électro-aiguilleur. Nous admettrons l'expression (5) 
comme valable dans le cas général. 

Le tableau II donne les valeurs de D pour différentes 
valeurs du nombre des contacts et de l'écourtement. 

Tableau II. 

Double Triple Quadruple Sextuple 

\y 13 17 19 20 22 23 24 32 35 ; 

V. 0,185 0,165 0,155 0,150 0,140 0,135 0,130 0,090 0,075 

Va 0,102 0,082 0,072 0,067 0,057 0,052 0,047 0,073 0,096 

LU 0,060 0,040 0,030 0,025 0,040 0,048 0,055 0,115 

V5 0,035 0,028 0,043 0,050 0,065 0,073 0,080 

Vg 0,019 0,044 0,057 0,067 

Nota. — On n'a pas calculé D quand c •< a, qui en-
traînerait des manques, même si toutes les autres con-
ditions étaient satisfaites. 

On remarquera que ce n'est pas toujours le plus 
fort écourtement des contacts qui est le plus favorable. 

/Yb L'écourtement optimum est g — —, ce qui correspond 
(dans l'hypothèse faite pour les électro-aiguilleurs) à 
des contacts écourtés de 1/80 de circonférence. 

5. Limite de Vempiétement pour une réception correcte' 
Nous avons trouvé, au paragraphe 3, que les batte-

ments du relais récepteur se produisaient lorsque les 
balais se trouvaient entre deux limites K et 

E K -|—— K dépendant de l'orientation et E représentant 
A 

le plus grand écart possible du synchronisme. 

D'autre part, nous avons établi, au paragraphe 4 
qu'il fallait, pour que la réception soit correcte, que les 
battements se produisent quand les balais se trouvaient 
entre deux positions limites que nous avons appelées 
L. et L,, ces deux limites étant distantes de la quan-
tité A = 1-2D. 

Pour que la réception soit correcte, il faudra donc, 
en définitive : f 

K 2 > '-> 

k+4<l* 
inégalités qui peuvent s'écrire: 

414 (6) 

Il faudra donc, d'abord: 
E<L-L. ou 2m4-N(«5 +<5s)^l —2D (7) 

En outre, l'orientation devra être réglée de façon 
que K soit compris entre les valeurs extrêmes de l'iné-
galité (6). Il est facile de voir que la valeur la plus fa-
vorable de K est K = O. 

La condition (7) peut s'écrire: 

ôs + ôe , 
N 2 <

 A (8) 

avec A
 = l_m_D (9) 

Le coefficient X ne dépend que de l'appareil télé-
graphique. L'appareil parfait, tant au point de vue du 
synchronisme (:m = o) qu'au point de vue de l'électro-
aiguilleur (ty = o) et de l'écourtement des contacts 
(s = o), serait caractérisé par un coefficient X == 0,5. 

La valeur de X résultera, pour les différents appareils 
Baudot, des valeurs de m et de D données par les ta-
bleaux I et II. Par exemple, pour un quadruple Baudot 
à 24 contacts, avec roue-étoile à 12 dents et contacts 
écourtés au quart: X — 0,333. Pour un sextuple à 
35 contacts avec roue-étoile à 15 dents et contacts 
écourtés au quart: X = 0,258. 

La formule (8) donnera, pour un appareil donné 
et une vitesse de transmission N donnée, le plus grand 
empiétement admissible, c'est-à-dire la plus grande 
portée possible sur une ligne de type donné. 

Le coefficient X étant, en pratique, de l'ordre du %, 
la limite de l'empiétement admissible sera de l'ordre 
du y3 de la durée d'une émission élémentaire 
Mais, dans chaque cas particulier, il faudra préciser. 
Du fait que le coefficient X peut être notablement 
différent d'un appareil à l'autre, il résulte que, une 
ligne étant donnée, on ne peut pas parler d'une capacité 
de transmission N propre à la ligne sans spécifier en 
détail l'appareil télégraphique, à moins de faire une 
convention et de ne considérer ce nombre N, obtenu 
d'après cette convention, que comme une valeur de 
référence. 

6. Expression de l'empiétement. 
L'expression de l'empiétement comprend deux par-

ties; l'une dépend des émissions antérieures, l'autre des 
courants parasites. Nous avons établi une expression 
approchée de l'empiétement, dans une note, présentée 
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au récent congrès du C. C. I. Télégraphique. Dans 
cette expression, la distorsion due à la ligne intervient 
par l'intermédiaire du temps 0 défini par la figure 4. 
Ce temps 0 peut être considéré comme représentant la 
demi-durée du phénomène transitoire. 

La partie de l'empiétement, résultant des résidus 
de courant des émissions antérieures, s'exprime par: 

^ -0 Log Si (io) 
i-e"m 

où N est la vitesse de transmission en bàuds. 
La partie de l'empiétement résultant des courants 

parasites s'exprime par: 

ô
p
 = 0 Log ] Vl (11) 

JL ——— (A, 

où: P 

« = (12) 

P représentant l'intensité maxima des courants parasites, 
I représentant l'intensité maxima du courant de ligne, 
F représentant l'intensité de fonctionnement du relais 

récepteur. 

Fi g. 4. 

En pratique les parasites seront de l'ordre de 10 % 
du courant maximum pour les bonnes lignes, de l'ordre 
de 20 % pour les lignes troublées, quelquefois même, 
exceptionnellement, de 30 %. 

L'empiétement pour une émission quelconque est 
donc en général: 

*e=*r+ ÔP 
L'empiétement relatif au courant de correction est 

le même, sauf toutefois dans certains cas où le courant 
de correction n'est pas affecté par les résidus d'émissions 
antérieures: C'est évidemment le cas pour l'appareil 
Baudot lorsque les contacts de correction sont précédés 
par les contacts de propagation, lesquels séparent les 
courants de correction des émissions du secteur précé-
dent. Nous appellerons ce cas: cas de la correction isolée. 
Dans ce cas, l'empiétement relatif au courant de correc-
tion à

c
 se réduit à à p. 

Dans la condition de réception correcte (formule 8) 

intervient la quantité c ( g ; cette quantité s'exprime 
2 

différemment dans le cas de la correction isolée et dans 
le cas de la correction non isolée. 

Cas de la correction isolée (distributeur avec contacts 
de propagation précédant les contacts de correction): 

±^ = 11 ,1,) 

Cas de la correction non isolée (distributeur pour 
liaison duplexée, que la correction se fasse avec ou sans 
courants spéciaux: quadruple à 22 contacts ou triple 
Baudot-Picard à 15 contacts): 

7. Le temps caractéristique de la ligne. 

Le temps caractéristique de la ligne dépend de ses 
propriétés électriques et, aussi, le cas échéant, des diffé-
rents dispositifs terminaux propres à corriger la distor-
sion. Ce serait sortir du cadre de cette étude que d'expri-
mer cette grandeur en fonction des caractéristiques 
électriques de la ligne dans chaque cas particulier. 
Cependant il est utile d'avoir une idée de l'ordre de 
grandeur de 0. 

Pour les câbles sous-marins non krarupisés, ou les 
câbles souterrains sous gutta, pour lesquels on peut 
négliger toute autre donnée électrique que la résistance 
totale R et la capacité totale K, on a: 

0 = 0,106 K R secondes. 

Par exemple, pour un câble de 100 km, ayant 5 ohms 
et 0,18 microfarad au km: 

0 = 9,5 millisecondes. 
Pour deux lignes aériennes de 850 km environ, des 

mesures sur oscillogrammes ont donné: 
pour une ligne de cuivre de 2,5 mm 0 = 6,0 m. s. 
pour une ligne de cuivre de 3 mm 0 = 4,8 m. s. 

Dans le cas de la télégraphie harmonique, si nous 
admettons que la distorsion ne dépend que de la largeur 
de bande W = œ

a
 — o\ des filtres, nous pouvons utiliser 

le résultat de Kupfmùller, suivant lequel la courbe de 

courant croît du — aux ^ de la valeur finale en un 

temps égal à ̂  sec. D'après cela, 0 serait compris 

entre ̂  et Par exemple, pour une largeur de bande w w 
de W == 1000, on aurait 

3,5 m. s. < 0 < 4,0 m. s. 

8. Vitesse limite de transmission et portée limite. 

D'après les expressions (13) et (14) du paragraphe 6, 
la condition de réception correcte (8) s'exprime, suivant 
le cas, par les inégalités suivantes: 

1° Correction isolée: 

efosj^e' ̂
 (15) 
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2° Correction non isolée: 

e
i$o(i-

e A-")>î T (
16

> 
La plus grande vitesse de transmission (N) que 

l'on puisse réaliser sur une ligne, caractérisée par le 
temps 0, avec un appareil télégraphique donné, carac-
térisé par le coefficient A, peut s'obtenir en remplaçant 
dans les inégalités (15) et (16) le signe ■< par = . 

Ces expressions montrent que le produit N -0 ne 
dépend que de A et de la quantité u fonction des cou-
rants parasites et de la sensibilité du relais récepteur. 
Donc, toutes choses égales d'ailleurs, la vitesse de 
transmission est inversement proportionnelle au temps 
caractéristique de la ligne. 

Les tableaux suivants III et IV donnent ce produit 
N-0 pour quelques valeurs de A et de u. 

Tableau III. Cas de la correction isolée. 

\ A 
u 0,25 0,30 0,35 

0 1,039 1,129 1,215 

0,1 0,124 0,807 0,886 

0,2 0,517 0,591 0,661 

0,3 0,381 0,445 0,505 

Les valeurs de ce tableau répondent, avec une erreur 
parfaitement négligeable •(< 0,005), à l'expression sui-
vante, facilement utilisable. 

*•0 = 0,437 0,388 +u 0-°<
3
) (V 

Tableau IV. Cas de la correction non isolée. 

u 0,25 0,30 0,35 

0 0,776 0,835 0,890 | 

0,1 0,605 0,664 0,719 

0,2 0,470 0,528 0,581 

0,3 0,365 0,419 0,469 

Dans ce cas encore, nous pourrons utiliser, avec 
une aussi bonne approximation, une expression plus 
maniable : 

= °'629 0,755 LCU20-°'3) d8) 

Le problème qui consiste à rechercher la portée limite 
d'un appareil, sur une ligne de type donné, se rattache 
strictement au précédent. Il s'agit, étant donnés N et A 
propres à un appareil donné, de déterminer la plus 
grande valeur de 0 compatible, suivant le cas, avec les 
inégalités (15) et. (16). 

La réponse dépend de même de la valeur, de U, 
c'est-à-dire du taux de parasites, et elle peut être obtenue 
soit à l'aide des tableaux III et IV, soit à l'aide des 
formules (17) et (18). 

9. Comparaison de la correction isolée et de la correction 
non isolée. 

Une des dispositions les plus caractéristiques de 
l'appareil Baudot est que le synchronisme est basé sur 
les courants émis par deux contacts spéciaux et que 
ces contacts sont, en général, précédés par des contacts 
de propagation. C'est ce que nous avons précédemment 
appelé le cas de la correction isolée. 

Il a parfois été dit que cette disposition était une 
infériorité, parce que, pour une même vitesse de trans-
mission (en bauds), le nombre de lettres transmises 
était inférieur. Ce qui a été établi dans les paragraphes 
6 et 8 montre que cette critique était insuffisamment 
justifiée, car le système de la correction isolée permet, 
avec une même ligne, une vitesse de transmission (en 
bauds) plus élevée. 

Pour voir comment ces deux propriétés se compen-
sent nous ferons, à l'aide de ce qui précède, la compa-
raison précise des appareils suivants: 

A: quadruple Baudot-Picard à 20 contacts, 
B: quadruple Baudot duplex à 22 contacts, 
C: quadruple à 23 contacts, 
D: quadruple à 24 contacts. 
Les appareils C et D permettent d'isoler la correction. 
Pour tous ces appareils nous admettrons que les 

contacts de réception sont écourtés au 1/4 et que la 
roue étoilée a 12 dents. D'après les tableaux I et II les 
valeurs de A pour ces différents appareils sont res-
pectivement : 

0,382 0,357 0,344 0,333 
Pour ces différents appareils et pour les valeurs 0, 

0,1 et 0,2 de la quantité u, les valeurs du produit N- 0 
sont données par le tableau V ci-dessous. 

Tableau V. 

; u A B C D 

0 0,925 0,897 1,206 1,186 

0,1 0,755 0,727 0,876 0,858 

0,2 0,618 0,590 0,652 0,636 

Les vitesses de transmission, en bauds, de ces appa-
reils sont respectivement (pour une vitesse des balais 
de 210 tours): 

N =■ 70 77 80,5 84 
Nous avons porté dans le tableau VI les valeurs de 

0 (en millisecondes) qui se déduisent du tableau V 
et des valeurs de N : 

Tableau VI. 

u A B C D j 

0 13,2 11,5 15,0 14,1 

0,1 10,8 9,4 10,9 10,2 

0,2 8,8 7,7 8,1 7,6 
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Puisque la portée est d'autant plus grande que 
la valeur limite trouvée pour 0 est plus grande, il 
résulte de ce tableau: 

1° que, sauf lorsque la ligne est très troublée (u 
voisin de 0,2), l'appareil à 22 contacts est inférieur aux 
appareils à 23 ou 24 contacts, qui permettent d'isoler 
la correction. 

2° que, pour des lignes peu troublées (^<0,05), 
l'appareil à 20 contacts, lui-même, est inférieur non 
seulement à l'appareil à 23 contacts mais même à 
l'appareil à 24 contacts. 

Nous concluerons donc que, contrairement aux 
apparences, pour des liaisons longues et très stables, 
comme peuvent* l'être les liaisons de télégraphie harmo-
nique, il y aurait avantage à adopter un quadruple à 
23 contacts permettant d'isoler les courants de correc-
tion des autres courants. De cette façon on conserverait 
la correction avec courants spéciaux, particulièrement 
simple et commode, tout en augmentant la portée de 
l'appareil et la marge de fonctionnement. 

Il est probable que la même étude, faite sur les 
sextuples, serait encore plus favorable au sextuple à 
33 contacts (avec correction isolée) au détriment non 
seulement du sextuple à 32 contacts mais aussi de 
celui à 30 contacts (avec correction sans courants 
spéciaux). 
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Quelques observations concernant 
le service télégraphique et téléphonique à 
Amsterdam à l'occasion des jeux olympiques 

en 1928. 

( Suite.) 
*9 

9° Bandes perforées Siemens. 
A la demande de l'Administration allemande les 

journalistes pouvaient déposer au bureau du Stade des 
télégrammes de presse en bandes perforées Siemens 
au prix de fl. 1.50 par mètre (1 cent y2 par cm.) seule-
ment pour quelques destinations en Allemagne. 

Huit perforateurs Siemens furent établis, à l'usage 
gratuit des représentants de la presse, dans un local 
spécial. 

10° Location de fils. 
Dans l'intérieur des Pays-Bas il fut possible de louer 

des fils téléphoniques moyennant un abonnement men-
suel. 

Il n'a pas été donné satisfaction aux demandes de 
location de fils dans le trafic international. 

11° Conversations téléphoniques par abonnement. 
Quant aux conversations téléphoniques internatio-

nales par abonnement elles furent autorisées après des 
arrangements spéciaux avec les Administrations in-
téressées, pour dix jours consécutifs, mais seulement 
pendant les périodes du 17 mai jusqu'au 15 juin et du 
28 juillet jusqu'au 12 août, contre payement du trentième 
du montant mensuel de l'abonnement. Cette mesure 
n'était pas valable pour le trafic avec la France et comp-
tait seulement pour, les heures de faible trafic et pour 
au moins 90 minutes en total pour le trafic avec l'Angle-
terre. 

12° Mémorandum pour les journalistes. 
Un guide de « Renseignements concernant le service 

du télégraphe et du téléphone», rédigé en néerlandais, 
français, allemand et anglais, et destiné à être distribué 
aux journalistes, contenait, entre autres, les diverses me-
sures prises en leur faveur, les tarifs pour les télégrammes 
de presse et pour les conversations téléphoniques, ainsi 
que des instructions pour l'usage d'un appareil télé-
phonique automatique, d'un appareil téléphonique à 
monnaie et d'un appareil téléphonique semi-automatique. 

13° Personnel. 
Le recrutement du personnel causait des difficultés 

spéciales. Il était impossible de fixer d'avance combien 
de fonctionnaires seraient nécessaires. Quelques-uns 
d'ailleurs furent envoyés à Amsterdam; d'autres furent 
consignés pour partir à Amsterdam au premier signal. 
D'avance il fut pourvu à leur logement. Autant que 
possible et nécessaire les congés furent ajournés et les 
cours d'instruction du personnel au bureau central fu-
rent suspendus. Des automobiles et des motocycles 
étaient disponibles pour le transport des fonctionnaires 
et des télégrammes du bureau central au bureau du 
Stade olympique et vice versa si c'était nécessaire et 
aussi pour le transport des fonctionnaires au Stade 
d'aviron à Sloten et retour; des motocycles également 
furent affectés au service des bureaux spéciaux des 
Stades de natation, d'aviron et des sports équestres à 
Hilversum. 

C. Le service télégraphique et téléphonique 
pendant les Jeux olympiques. 

1° La durée d'ouverture et le personnel. 
Les Jeux olympiques à Amsterdam avaient lieu 

du 17 mai au 13 juin et du 28 juillet au 12 août; dans 
la première période seulement hockey et football, dont 
les matchs présentaient plus d'intérêt pour le public 
que pour les journalistes et n'occasionnaient pas autant 
de trafic télégraphique et téléphonique que les jeux 
principaux du 28 juillet au 12 août. 
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Comme il n'avait pas été possible de fixer d'avance 
exactement le commencement et la fin des jeux, les 
heures d'ouverture et de fermeture du bureau du Stade 
furent affichées journellement en temps utile dans la 
salle d'attente et dans la tribune de la presse. 

A la demande de quelques journalistes le bureau fut 
ouvert une heure avant le commencement et fermé une 
heure après la fin des séances. Si les jeux finissaient plus 
tard que le Comité olympique n'avait supposé, la ferme-
ture affichée était retardée selon les besoins. 

Pendant les jeux de hockey et football le bureau fut 
ouvert à treize heures au plus tôt, à dix-huit heures au 
plus tard et fermé à dix-huit heures au plus tôt et 
vingt-deux heures au plus tard. 

Journellement une seule équipe de fonctionnaires 
put suffire. Toutefois, ceci ne fut pas le cas pendant les 
jeux principaux. Alors, les dimanches et jours fériés, 
le bureau du Stade olympique fut ouvert à midi, les ' 
jours ouvrables à neuf heures et il fut toujours fermé à 
minuit et % ou 1 heure, les jeux commençant à neuf 
et finissant à 23 ou 24 heures. Il ne fut pas nécessaire 
d'ouvrir à huit heures. En règle générale pendant les 
heures du matin les jeux ne furent pas fort importants 
et peu de télégrammes et de demandes de conversation 
téléphonique furent déposées. 

Il fut bien difficile de composer une table de service 
pour le personnel du bureau du Stade. Quelquefois une 
dizaine de fonctionnaires put assurer le service, d'autres 
fois plus de cent fonctionnaires furent nécessaires au 
même moment. En outre il n'était pas toujours possible 
d'obtenir à temps les renseignements nécessaires pour 
l'arrangement du service du lendemain. 

Tout au plus 129 fonctionnaires furent occupés pour 
le service du télégraphe et du téléphone aux bureaux des 
Stades olympiques, y compris natation et aviron. 

Journellement, pendant les épreuves d'athlétisme, 
du 29 juillet au 5 août et, en règle générale, de 14 à 
18 heures, tous ces fonctionnaires durent être présents; 
du reste ils furent distribués selon les besoins sur les autres 
heures. Après l'athlétisme, 96 fonctionnaires suffirent. 

Pendant les jeux principaux, un certain nombre de 
fonctionnaires d'autres bureaux furent envoyés à Am-
sterdam, au maximum de 55, pendant trois jours. 

2° Cabines téléphoniques louées. 
Six cabines téléphoniques étaient louées aux repré-

sentants de la presse néerlandaise, onze aux journalistes 
étrangers. Quatre des six cabines mentionnées n'avaient 
qu'une liaison directe avec un bureau de presse à Amster-
dam, neuf étaient directement reliées au bureau central 
du télégraphe et du téléphone, quelques-unes aussi avec 
les Stades de natation et d'aviron. 

3° Bandes perforées Siemens. 
Pendant toute Ta période des jeux une seule bande 

Siemens fut déposée au bureau du Stade et elle, était 
si mal perforée que la transmission prit une heure et 
demie. 

4° Motocycles. 
Les motocycles ne furent pas nécessaires pour éviter 

le retard des télégrammes. Ils furent utilisés pour les 
commissions urgentes et le transport des télégrammes 
acceptés sans payement dans l'enceinte olympique. 

5° Collect-télégrammes. 
L'admission des « collect-télégrammes » constitua 

une facilité considérable pour les journalistes et pour 
le service télégraphique. Elle accéléra fort la vitesse 
de transmission, surtout parce que quelques compagnies 
télégraphiques intéressées avaient consenti à supprimer le 
nombre de mots dans le préambule des télégrammes; 
elles agréaient d'avance comme exact le compte de mots 
de l'Administration néerlandaise. Cette mesure n'a 
produit aucune difficulté notable. 

Les collect-télégrammes furent acceptés partout 
dans les Pays-Bas. 

Au bureau du Stade olympique, de natation, et 
d'aviron, près des % des taxes dues concernaient ce 
genre de télégrammes et, pendant les mois de mai à 
août, 11 201 collect-télégrammes, principalement pour 
l'Amérique, furent déposés aux divers bureaux des 
Pays-Bas. 

Au total 264 autorisations furent distribuées, savoir 
121 voie Western Union, 100 Commercial, 13 Eastern, 
9 Eastern-Madère, 12 Northern (pour le Japon), 6 Mar-
coni, 1 Empiradio, 1 Radio Corporation of America 
et 1 pour l'Administration suédoise. 

6° Avances de fonds en compte. 
Un nombre moins important de journalistes (82) 

se firent ouvrir un compte. Du montant total des taxes 
dues pour les télégrammes déposés au bureau du Stade 
olympique, de natation et d'aviron du 17 mai au 13 juin 
et du 28 juillet au 12 août (222 811,24 florins) presque 
1/5 (41 274,25 florins) concernait les télégrammes dont 
les frais étaient payés en compte courant. 

Et, au bureau du Stade olympique, sur le total des 
montants dus pour les conversations téléphoniques 
(19 570,55 florins) près des 60 p. 100 (11 439,25 
florins) étaient à la charge des comptes courants. Pour 
les télégrammes et les demandes de conversation télé-
phonique déposés par les représentants de la presse 
au bureau central, un montant de 16 329,90 florins 
fut porté en compte ; ainsi un total général de 69 043,40 
florins. 

Les journalistes avaient déposé 71 081,40 florins. Les 
excédents ont été remboursés par mandat de poste. 

La mesure n'a pas produit de difficultés. Quelquefois 
nombre de comptes montrèrent des déficits considérables, 
mais finalement tous les montants dus ont été payés. 

7° L'étendue du trafic. 
a) Au bureau du Stade olympique de natation et d'aviron. 

Les jeux de hockey, du 17 mai (jour de l'Ascension) 
au 26 mai, furent de peu d'importance. Au total 312 
télégrammes avec 13 237 mots et 182 demandes de 
conversation (dont 173 internationales) furent déposés 
au bureau du Stade olympique. Le 21 et le 25 mai il 
n'y avait pas de jeux; le bureau du Stade fut fermé. 

Pendant la période des jeux de football, du 27 mai 
(premier jour de la Pentecôte) au 13 juin, 3910 télé-
grammes avec 158 040 mots et 863 demandes de conver-
sations (dont 719 internationales) furent déposés à ce 
bureau. 

Le 31 mai et les 5, 8, 11 et 12 juin le bureau fut fermé 
parce qu'il n'y avait pas de jeux ces jours-là. 
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Le bureau fut également fermé pendant l'intervalle 
du 14 juin au 27 juillet. 

Le 28 juillet, pendant la Cérémonie d'ouverture des 
jeux principaux, de 14 à 16 heures, presque 12 000 mots 
furent transmis de ce bureau. 

On remarqua qu'en règle générale, pendant les jeux 
de hockey et de football, presque tous les journalistes 

•.quittaient le Stade avec les autres visiteurs des jeux; 
à l'occasion des jeux principaux, surtout dans l'après-
midi et le soir, quelques journalistes se trouvaient tou-
jours dans le foyer de presse et présentaient des télé-
grammes et des demandes de conversation même pen-
dant des heures où l'on ne jouait pas. 

Le trafic fut le plus intense pendant les épreuves 
d'athlétisme du 29 juillet au 5 août. On présenta alors 
de 4000 jusqu'à plus de 10 000 mots par heure à mesure 
que l'on jouait plus de finales intéressantes. Au total 
on déposa au bureau du Stade, pendant cette période, 
7458 télégrammes comportant 367 626 mots. 

En outre, ce bureau recevait alors des bureaux de 
natation et d'aviron 48 télégrammes de passage avec 
2838 mots et 427 télégrammes avec 15 565 mots, res-
pectivement ; total général 7933 télégrammes avec 
386 029 mots. 

Pendant la période d'athlétisme on remarquait le 
grand nombre de télégrammes urgents. Des 7458 télé-
grammes précités 5001 (avec 329 283 mots) étaient des 
télégrammes de presse, 2167 (avec 29 860 mots) des 
télégrammes urgents et 259 (avec 7906 mots) des télé-
grammes ordinaires. 

Le nombre de conversations téléphoniques, échangées 
à ce bureau du 29 juillet au 5 août, montait à 1555, 
dont 72 interurbaines et 1483 internationales. 

Pendant cette même période il y avait beaucoup 
d'autres épreuves de sport (poids et haltères, escrime, 
lutte, pentathlon, yachting, aviron, natation, cyclisme, 
aussi démonstration Lacrosse), mais elles occasionnèrent 
peu de trafic. Les finales les plus importantes de ces 
sports se déroulèrent après le 5 août. Cependant le 
trafic du 6 jusqu'au 12 août fut toujours moins intense 
que pendant la période de l'athlétisme. Pour l'escrime, 
Lacrosse, basketball et gymnastique il n'y avait presque 
pas de trafic; pour le yachting, le cyclisme et les sports 
équestres très peu; moins encore pour la natation, 
l'aviron et la boxe. Au bureau du Stade furent déposés, 
pendant ces journées, 2545 télégrammes comportant 
142 0Ç4 mots; 866 télégrammes de passage avec 53 817 
mots et 492 avec 22 787 mots respectivement furent 
reçus des Stades de natation et d'aviron; total 3903 
télégrammes avec 218 668 mots. 

Quant au trafic téléphonique au bureau du Stade 
olympique il ne diminua pas autant que le trafic télé-
graphique. Après le 5 août, 1096 conversations y furent 
échangées, dont 74 interurbaines et 1022 internationales. 

Les jeux de natation eurent lieu journellement du 
4 au 11 août. Au bureau du Stade de natation 942 télé-
grammes avec 56 986 mots furent déposés ; au bureau 
du Stade d'aviron, pendant les jeux du 2 au 4, du 6 au 
8 et les 10 et 11 août, 919 télégrammes avec 38 352 mots 
(dont 367 avec 15 382 mots pour les Etats-Unis et 387 
avec 11 807 mots pour l'Angleterre). Ces télégrammes 
furent transmis au bureau du Stade olympique par 

appareil Hughes à l'exception d'une centaine de'télé-
grammes du Stade de natation qui furent transportés par 
bicyclette. 

Durant tous les jeux d'ensemble, 16 341 télégrammes 
avec 797 037 mots (inclus les 1861 télégrammes de passage 
avec 95 338 mots) furent transmis et 3735 conversations 
téléphoniques, dont 134 urgentes, furent échangées au 
bureau du Stade Olympique. 
b) Au bureau du Stade des sports équestres à Hilversum. 

Les mesures prises ici ont été à peu près superflues. 
Le bureau était ouvert du 8 au 11 août pendant 31 
heures. Seulement quelques télégrammes, avec 800 mots 
et 80 demandes de conversations téléphoniques, y furent 
déposés. 
c) Ali bureau de qviartier dans l'enceinte olympique. 

A ce bureau, installé pour les participants et les 
visiteurs des jeux, peu de télégrammes et de demandes de 
conversation téléphonique furent déposés, savoir du 
17 mai jusqu'au 13 juin 200 télégrammes avec 2815 
mots et 103 demandes de conversation; du 28 juillet 
jusqu'au 12 août 493 télégrammes avec 6753 mots et 
188 demandes de conversation, total 693 télégrammes 
avec 9568 mots et 291 demandes de conversation. 
d) Au bureau central et aux autres bureaux de quartier 

d'Amsterdam. 
Dans la soirée et la nuit beaucoup de télégrammes et 

de demandes de conversation relatifs aux jeux olym-
piques furent déposés au bureau central, surtout jusqu'à 
minuit; après cette heure, de temps en temps, quelques 
dépôts, jusqu'à six heures quelquefois. 

Les autres bureaux de quartier étaient fermés à 
19 % heures. Le trafic concernant les jeux, à ces bureaux, 
ne fut pas important. 

Au bureau central et à ces 26 bureaux de quartier on 
déposa pendant les épreuves de hockey 672 télégrammes 
relatifs aux jeux avec 25 896 mots; pendant la période 
de football 2276 télégrammes avec 123 421 mots; durant 
l'athlétisme 1448 télégrammes avec 168 216 mots, du 
6 jusqu'au 12 août 1335 télégrammes avec 116 218 
mots. C'est avant la période des jeux principaux que le 
trafic olympique fut le plus intense au bureau central: 
du 20 juillet jusqu'au 27 juillet 1357 télégrammes avec 
119 702 mots relatifs aux jeux y furent expédiés. Aussi-
tôt après le 12 août l'influence des jeux sur le trafic 
n'était plus notable; le 13 août, seulement 66 télégrammes 
avec 4376 mots relatifs aux jeux furent déposés. 

(A suivre.) 

Comité consultatif international des communi-
cations téléphoniques à grande distance. 

( Suite.) 

Avis N° 31. 
Préparation télégraphique des communications 

téléphoniques. 
Le Comité consultatif international, 
Considérant : 
Qu'il, est indispensable de déterminer des règles 
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communes suivant lesquelles sera effectuée la prépara-
tion télégraphique des communications téléphoniques 
internationales pour atteindre dans chaque cas le 
meilleur rendement possible, 

Emet, à l'unanimité, l'avis: 
Que les Administrations se conforment en cette 

matière au projet de Règlement ci-après. 

Projet de Règlement international de la préparation 
télégraphique des communications téléphoniques. 

Définition et bvd. — La préparation télégraphique des com-
munications téléphoniques consiste à utiliser une liaison télé-
graphique constituée par l'appropriation d'un circuit téléphonique 
réel ou combiné, pour échanger télégraphiquement entre deux 
bureaux centraux toutes les communications de service relatives 
à la préparation des conversations qui doivent emprunter le 
ou les circuits reliant ces bureaux. 

La préparation télégraphique tend par conséquent à aug-
menter le rendement des circuits par le fait qu'elle les allège de 
l'échange des communications de service. Il va sans dire qu'elle 
s'impose particulièrement dans l'exploitation des circuits à fort 
trafic. En aucun cas l'usage de la ligne d'appel télégraphique 
ne doit nuire à l'exploitation des circuits. Si, à un. moment 
donné, les signaux télégraphiques apportent une perturbation 
sur le circuit téléphonique, la préparation télégraphique est 
provisoirement suspendue. 

Sélection du personnel opérateur. — Les opératrices appelées 
à desservir les circuits internationaux exploités avec la méthode 
de la préparation télégraphique doivent être non seulement 
d'excellentes téléphonistes très entraînées dans les différentes 
manœuvres que comporte l'établissement des communications, 
mais encore de bonnes télégraphistes. 

Appareils télé-graphiques à employer. — La préparation télé-
graphique des communications téléphoniques s'effectue au 
moyen d'appareils comportant la réception auditive. 

Toutefois, deux Offices peuvent, d'un commun accord, 
admettre la réception sur bande. 

Abréviations conventionnelles. — En vue d'obtenir plus de 
rapidité dans la transmission télégraphique des diverses com-
munications de service et d'éviter les difficultés résultant de la 
présence en ligne de deux opératrices parlant des langues diffé-
rentes, il est fait usage, indépendamment des abréviations et 
signaux télégraphiques prévus au Règlement de service inter-
national annexé à la Convention de St-Pétersbourg, d'un code 
international d'abréviations comportant les expressions les plus 
couramment employées en téléphonie. 

Ce code d'abréviations, qui est reproduit ci-après, pourra 
être complété, après une entente directe entre les bureaux 
intéressés, par une série d'abréviations à employer entre bureaux 
correspondants, pour la désignation des localités ou bureaux 
centraux importants. 
Communication privée ordinaire P 
Communication privée urgente D 
Communication de service A 
Communication de service urgente AD 
Communication d'Etat ordinaire S 
Communication d'Etat urgente SD 
Communication éclair ER 
Communication d'abonnement . AB 
Accord de durée C 
Annulé AL 
Avis d'appel . M 
Abonné a répondu AR 
A apporter (préparer) AP 
A transformer TRF 
Bourse B 
Bureau central téléphonique BU 
Cabine téléphonique publique BP 
Circuit CT 
Collationnement . TC 
Communication interrompue IT 
Difficile DIF 
Inefficace (annulation pour audition nulle) ..... IF 

Mettre de côté ZL 
Non réponse N 
Occupé O 
Plus abonné NP 
Préavis . V 
Rien pour moi ? 
Rien ' R 
Sonner SR 
Rentrez sur circuit n° x RZx 

Numérotage des demandes de communication. — Les demandes 
de communication échangées entre deux bureaux reçoivent un 
numéro d'ordre qui est déterminé par le bureau tête de ligne 
de départ au moment où il annonce la demande au bureau tête 
de ligne d'arrivée. Les numéros pairs sont réservés aux commu-
nications dans un sens, les numéros impairs aux communications 
dans l'autre sens. Le numérotage commence chaque matin à 
l'ouverture du service de jour. 

Par la suite, les communications ne sont plus désignées 
entre les deux opératrices que par leur numéro d'ordre: 

Si les circuits reliant deux localités sont répartis sur plusieurs 
tables interurbaines, chaque table a son numérotage spécial. 

Transmission des demandes de communication. — Les 
demandes de communication sont transmises pendant que 
s'échangent les conversations sur les circuits dès que la présence 
en ligne des opératrices n'est plus nécessaire. 

Les bureaux correspondants transmettent alternativement 
leurs demandes de manière que, outre la conversation en cours, 
chaque bureau ait au moins deux demandes de communication 
en instance dans chaque sens par circuit. 

Si l'un des deux bureaux n'a pas de demande en instance, 
il envoie le signal « R » rien; l'autre bureau peut alors trans-
mettre à nouveau ses demandes. Si le signal « R » n'a pas été 
transmis, le bureau doit être rappelé par le signal d'interro-
gation (?). 

L'emploi des abréviations est obligatoire dans la transmission 
des demandes ou dans l'échange des propos de service entre 
les bureaux correspondants. 

Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu de l'autre 
bureau le signal K (—•—), il commence la transmission de 
la série de demandes par le signal de commencement de toute 
transmission (— • — • — ). 

La transmission d'une demande est terminée par le signal 

La transmission d'une série est terminée par le signal . • • — • 
Les signes de ponctuation ne sont pas transmis. 
Il ne sera pas fait usage d'abréviations pour la transmis-

sion des chiffres, sauf pour le collationnement. 
Indications que doit comporter la transmission d'une demande. 

— La transmission de toute demande comporte les indications 
suivantes : 

1° Si la communication ne doit emprunter que le circuit 
direct : 

a) Numéro d'ordre. 
b) Catégorie de la communication, dans le cas d'une commu-

nication autre qu'une communication privée ordinaire. 
c) Numéro d'appel du poste de l'abonné demandé, précédé, 

le cas échéant, de l'indicatif de son bureau central. 
Les noms du bureau d'origine et de celui de destination 

sont omis. 
2° Si la communication doit emprunter plusieurs circuits: 

[a) Numéro d'ordre. 
b) Catégorie de la communication, pour autant qu'il s'agisse 

d'une communication autre qu'une communication privée 
ordinaire. 

c) Nom du bureau destinataire, si celui-ci n'est pas le bureau 
appelé. 

d) Numéro d'appel du poste demandé, précédé, le cas échéant, 
de l'indicatif de son bureau central. 

[e) Nom du bureau d'origine, si celui-ci n'est pas le bureau 
appelant. 

Lorsqu'il s'agit d'une communication demandée en « Bourse », 
la désignation du destinataire sera complétée en conséquence. 

Exemples de transmission de demandes: 
Communication privée n° 12 de Bruxelles pour l'abonné 

Marcadet 4628 à Paris: 
— 12 Marcadet 4628 — ... — 
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Communication privée urgente n° 14 de Lyon pour l'abonné 
Zentrum 9417 à Berlin: 

14 D Zentrum 9417 Lyon — 
Communication de service urgente n° 16 de Lyon pour le 

poste 14794 à Anvers transitant par Bruxelles: 
16 AD Anvers 14794 Lyon 

La transmission des avis d'appel et des préavis comprend 
les indications relatives à l'établissement de la conversation 
provoquée par l'avis ou le préavis (Nom ou numéro d'appel de 
l'expéditeur; nom et adresse complète du destinataire, cas de 
l'avis d'appel), numéro d'appel et désignation suffisante de la 
personne ou du poste supplémentaire demandé (cas du préavis). 

Collationnement des demandes. Le collationnement d'une 
demande isolée ou d'une série de demandes de communication 
doit suivre immédiatement sa transmission et est terminé par 
le signal compris (... — .), Il comporte obligatoirement l'in-
dication de la catégorie de la communication, sauf pour les 
communications privées ordinaires du bureau de destination 
s'il y a lieu, du numéro d'appel du poste demandé et du numéro 
d'ordre donné à la demande. 

Le collationnement d'un avis d'appel ou d'un préavis qui 
suit sa transmission doit comprendre le nom ou le numéro 
d'appel du demandeur et du demandé et les nombres qui sont 
inscrits dans l'adresse. 

Le bureau transmetteur répond par le signe compris (•♦♦—•) 
si le collationnement est exact; il le fait rectifier si c'est néces-
saire. 

Annulation ou transformation des demandes de communica-
tion. — Pour annuler une demande de communication, le bureau 
d'origine transmet au bureau d'arrivée l'indicatif « AL » suivi 
du numéro d'ordre donné à la communication. Le bureau d'ar-
rivée répond dans la même forme. 

La modification de la catégorie d'une demande de commu-
nication est notifiée par l'indicatif « TRF » suivi de la nouvelle 
catégorie de l'appel et de son numéro d'ordre. Le bureau d'arrivée 
répond en répétant la demande transmise. 

jExemples : Transformation de la demande de communication 
privée ordinaire numérotée 124 en demande urgente: 

TRF D 124 
Transformation de la demande de conversation urgente 

numérotée 138 en demande ordinaire: 
TRF P 138 

Accord au sujet de la durée des communications échangées. — 
Cet accord se fait par téléphone. 

Différents cas d'exploitation des circuits avec la méthode de 
préparation télégraphique. — Pour l'exploitation des circuits 
internationaux avec préparation télégraphique, il est désirable 
de ne confier à une opératrice téléphoniste-télégraphiste qu'un 
seul circuit lorsque les communications échangées par ce circuit 
sont livrées alternativement dans les deux sens, ou deux circuits, 
au maximum, lorsqu'il s'agit de circuits d'une même relation 
affectée exclusivement soit aux conversations au départ, soit 
aux conversations à l'arrivée. 

Dans les deux cas, l'opératrice téléphoniste-télégraphiste 
effectuera la préparation télégraphique d'une manière complète, 
c'est-à-dire qu'elle devra recourir au télégraphe pour la trans-
mission et la réception des demandes de communication des 
avis d'appel ou des préavis, des propos de service à échanger à 
l'occasion de la préparation des conversations (pas libre, non 
réponse, annulation, transformations d'appels), et des demandes 
de rentrée sur le circuit. 

Si, exceptionnellement, une opératrice desservant deux 
circuits exploités par alternat est chargé de la préparation 
télégraphique, les informations relatives à la transmission ou 
à la réception des préavis et des avis d'appel pourront être 
échangées par la voie téléphonique. 

Avis N° 32. 
Règles d'exploitation pour le trafic international 

de transit. 
Le Comité consultatif international, 
Considérant les difficultés inséparables de l'emploi 

d'un bureau intermédiaire pour les communications de 
transit, 

Emet, à l'unanimité, l'avis: 
1 0 Qu'il est recommandable de réaliser des circuits 

directs à travers les Pays de transit dans tous les cas 
où le trafic le justifie; 

2° Qu'à défaut de circuits directs permanents, il 
est avantageux de prévoir, si les circonstances s'y 
prêtent, une répartition horaire des circuits qui permette 
de réaliser des liaisons directes temporaires correspon-
dant aux besoins du trafic; 

Considérant, d'autre part: 
Que lorsqu'il ne sera pas possible d'établir des cir-

cuits directs permanents ou des liaisons directes tem-
poraires, il est désirable d'unifier autant que possible 
les méthodes d'exploitation des bureaux de transit, 

Emet, à l'unanimité, l'avis: 
Qu'il est désirable que les règles d'exploitation sui-

vantes soient adoptées pour le trafic de transit dans le 
cas où la communication passe par un seul bureau de 
transit : 
a) Il est nécessaire que le bureau de transit soit 

directeur, c'est-à-dire dirige la préparation et l'éta-
blissement des communications. 

b) Les demandes de communication sont transmises 
aussi vite que possible au bureau de transit. Toute-
fois, il est désirable que ce bureau n'ait pas plus 
de deux demandes en instance pour une même 
relation dans le même sens. 

Les avis de service relatifs aux préavis et aux 
avis d'appel sont transmis en priorité indépen-
damment des demandes de- communication. 

cj Ala suite d'une conversation dé transit les bureaux 
extrêmes peuvent échanger directement d'autres 
conversations, même si les demandes correspondant 
à ces dernières n'ont pas été transmises au bureau 
de transit, à condition qu'il n'y ait pas en instance 
au bureau de transit de communications de catégorie 
supérieure, la communication directe restant établie 
entre les bureaux extrêmes aussi longtemps que 
le bureau de transit le juge possible. 

d) Les fiches de demandes de communication de 
transit correspondant à une même relation dans 
les deux sens sont cflassées sur la même position 
d'opératrice (position directrice) ; elles prennent 
rang parmi les autres demandes en instance sur 
cette position d'après leur catégorie et l'heure de 
réception par le bureau de transit. 

e) La première communication de transit établie d'une 
même série est obligatoirement la communication 
la plus ancienne de la même catégorie la plus élevée 
en instance sur la position directrice quel qu'ait 
été le sens de la communication précédemment 
établie entre les bureaux extrêmes et le bureau de 
transit. L'alternat est ensuite observé pour les 
autres communications de transit de la série. Le 
bureau de transit recommence l'alternat sur les deux 
circuits après la rupture de la liaison. 

f) Avant le commencement de l'avant-dernière con-
versation qui reste à écouler entre le bureau de 
transit et les deux bureaux extrêmes, les deux 
positions intéressées du bureau de transit avisent 
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les deux autres bureaux d'avoir à préparer la 
communication de transit. Les bureaux terminaux 
procèdent alors à l'appel préalable des abonnés. 
Si l'un des abonnés ne répond pas, le bureau de 
transit doit en être averti avant le commencement 
de la dernière conversation précédant la communi-
cation de transit, afin d'éviter la mise en relation 
onéreuse des deux circuits internationaux si elle 
est sans objet et de permettre, le cas échéant, la 
préparation de la communication de transit sui-
vante. 

g) Dans les bureaux tête de ligne, on doit tenir prêts 
les circuits du réseau intérieur et les lignes d'abonnés 
pour établir sans retard les communications de 
transit lorsque leur tour est arrivé. 

h) En cas de divergence entre le bureau tête de ligne-
côté demandeur et le bureau de transit sur la durée 
des conversations, l'avis du bureau de transit 
prévaut. 

Remarque : Dans le cas où la communication passe 
par plusieurs bureaux de transit réunis soit par des 
circuits internationaux, soit par des circuits intérieurs, 
étant données les grandes difficultés que rencontre 
l'établissement des communications et vu qu'aucune 
Administration n'a acquis d'expérience à ce sujet, le 
C. C. I. n'est pas à même pour le moment de recom-
mander des règles particulières pour ce genre d'exploi-
tation. 

Avis N° 33. 

Conditions que doivent remplir, au point de vue 
de l'exploitation, les systèmes d'interconnexion 
entre circuits internationaux à quatre fils et 
à deux fils. 
Le Comité consultatif international 
Emet, à l'unanimité, l'avis: 
Que, du point de vue de l'exploitation, il y a intérêt 

à ce que le personnel opérateur ait toujours les mêmes 
manœuvres à exécuter pour mettre en relation deux 
circuits quelle que soit la nature de ces circuits. 

(A suivre.) 

Dispositions réglementaires concernant le 
personnel. 

CEYLAN. 
(Traduction du Bureau international.) 

(Suite et fin.) 

Traitements et allocations. 
Les traitement annuels sont fixés comme suit: 

Classe II (télégraphistes) 760 à 2800 roupies. 
Examen de capacité à 1600 et à 2200 roupies. 
Inspecteurs des télégraphes et des téléphones, 880 à 

2800 roupies. 
Examen de capacité à 1720 et à 2320 roupies, avec 

augmentations annuelles de 80 à 120 roupies. 

Classe spéciale: Appointements divers de 4400 à 
4800 roupies. 

Les indemnités pour travail supplémentaire sont 
calculées ainsi: 

Télégraphistes: 1/8 du salaire journalier par heure 
supplémentaire. Le calcul des heures supplémentaires 
s'effectue comme suit: les heures de nuit, soit de 9 heures 
du soir à 6 heures du matin, comptent pour 1 heure %; 
les heures de jour, soit de 6 heures du matin à 9 heures 
du soir, comptent pour 1 heure 1/4. 

Téléphonistes (dames): 1/7 du salaire journalier par 
heure supplémentaire. 

Téléphonistes (hommes) : 1/8 du salaire journalier par 
heure supplémentaire, l'heure de travail de nuit étant 
calculée à raison d'une heure et demie de 9 heures du 
soir à 6 heures du matin. 

Le salaire est fixé à raison de 26 jours par mois. 
Aucun agent n'est autorisé à toucher par mois, du 

fait d'un travail supplémentaire, plus du 100 % de 
son salaire mensuel. Les inspecteurs touchent une allo-
cation spéciale de 20 roupies par mois. 

Quelques agents qui rendent des services particu-
liers au Département reçoivent une allocation de 15 rou-
pies par mois. Ils sont tenus de travailler au Baudot 
et au Morse et de transcrire directement à la machine 
les signaux du code Morse. 

Promotions. 
Pour entrer dans la classe II, il faut que l'agent ait 

subi avec succès un examen de conversation et de 
correspondance en cingalais et en tamil et une épreuve 
de transmission et de réception au moyen d'appareils 
télégraphiques ordinaires et de réglage de ces appareils. 
C'est la capacité et non l'ancienneté qui détermine le 
passage de la classe II dans la classe I. Les conditions 
principales d'une promotion de ce genre sont: les qua-
lités générales et la connaissance du service postal, télé-
graphique et téléphonique; l'âge ne joue qu'un rôle 
secondaire. 

Vacances. 
Vacances occasionnelles: un agent est autorisé à 

prendre de courtes vacances n'excédant pas quatorze 
jours par an ou six jours consécutifs; ces vacances ne 
sont pas considérées comme vacances annuelles ou comme 
vacances à traitement réduit de moitié. 

Vacances annuelles: des vacances annuelles avec 
plein traitement sont accordées jusqu'à concurrence de 
six semaines par an. Les vacances de deux ans peuvent 
être cumulées. Les agents sont autorisés à cumuler leurs 
vacances jusqu'à concurrence de trois mois, période 
comprenant les vacances de l'année précédente et celles 
de l'année courante. Passé ce temps, une demande de 
vacances pour maladie est accordée, mais avec réduction 
de salaire de moitié. 

Vacances avec salaire réduit de moitié: des congés 
de ce genre sont accordés pour un délai n'excédant pas 
la sixième partie du temps de service que l'agent compte 
dans la Colonie. Des congés sont accordés aux agents pour 
leur permettre de rétablir leur santé en changeant de 
climat. 
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Mesures disciplinaires. 

Les irrégularités sont de trois sortes: minimes, 
importantes, graves. Il n'est pas possible de classer 
exactement toutes les irrégularités ou erreurs, mais 
on considère en général comme irrégularités minimes 
des erreurs qui ne sont commises qu'une fois, ou des 
omissions qui n'ont pas une importance particulière 
au point de vue du service, ou qui ne concernent pas une 
règle essentielle. Les irrégularités importantes sont les 
infractions à des règles essentielles et les négligences à 
l'endroit d'affaires de service considérables. 

Les fautes minimes, lorsqu'elles ne se répètent pas, 
sont liquidées autant que possible sommairement, mais 
des mesures sont prises pour contrôler si des erreurs de 
cette espèce sont imputables à une négligence fréquente. 
Si le nombre des fautes à la charge d'un même agent 
excède 12 par an, ou si une faute particulière se renou-
velle trois fois en douze mois, l'agent est avisé par 
écrit que sa négligence est signalée à la Direction géné-
rale et qu'elle est considérée comme une faute impor-
tante. 

L'Office central note les fautes importantes. Celles-ci 
sont réprimées par des pénalités ou par un travail spécial 
non rétribué. L'inscription d'une faute importante est 
toujours notifiée à l'intéressé. 

Dans le cas de fautes graves, il est procédé à une 
enquête. Si, après examen des motifs invoqués par 
l'agent, il est néanmoins nécessaire de le congédier, 
ou de réduire son traitement, ou de le punir sévèrement 
de toute autre manière, la question est soumise au 
Gouvernement pour décision. 

♦ 

Pensions. 

Tout agent permanent de la Colonie, qui touche un 
traitement annuel de 400 roupies ou plus, augmenté 
d'un ou de plusieurs emplois remplis de façon per-
manente et simultanée, a droit à une pension aux con-
ditions ci-après: 

1° Tout agent qui compte 10 ans révolus de service, 
mais moins de 11 ans, peut recevoir une pension de 
retraite annuelle égale aux 15/60 de son salaire. 

2° Toute personne qui compte 11 ans révolus de 
service, mais moins de 12 ans, peut recevoir une pen-
sion de retraite annuelle égale aux 16/60 de son traite-
ment. 

3° Toute année de service en plus augmente la 
rente de 1/60, jusqu'à concurrence de 35 ans de service 
ou d'un maximum de 40/60 du traitement. 

Ces montants comprennent dans chaque cas une 
indemnité de 5/60

 représentant la pension afférente à 
cinq ans de service sous les tropiques. 

4° Toute personne qui se retire pour cause de maladie 
ou de vieillesse, mais qui ne compte pas 10 ans révolus 
de service, peut recevoir, pour chaque année de service, 
une gratification calculée sur la base du salaire d'un 
mois pour une année, jusqu'à la date de retraite de 
l'intéressé. Si la durée du service comprend une fraction 

d'année n'excédant pas six mois, il est versé une somme 
correspondant au salaire d'un mois. 

Une pension est accordée à un agent qui n'a pas 
atteint l'âge de 55 ans, si un certificat délivré par le 
Chef du Département et un médecin désigné par le 
Chef du service de l'hygiène .publique ou, si l'agent est 
en vacances^ par le conseiller médical choisi par le 
Secrétaire d'Etat atteste que l'agent est incapable 
d'accomplir, par suite de la perte de ses facultés intellec-
tuelles ou physiques, un service de même qualité que 
celui qu'il accomplissait auparavant à la satisfaction du 
Chef du Département. Si l'agent qui demande la mise 
à la retraite est lui-même le Chef du Département, la 
pension lui est accordée seulement sur la base du certi-
ficat médical mentionné ci-dessus et à condition que 
l'agent ait accompli son service à la satisfaction du 
Gouverneur. 

Tout agent peut solliciter sa mise à la retraite à 
l'âge de 55 ans. La mise à la retraite intervient d'office 
pour tout agent qui a 60 ans, à moins que le Gou-
verneur, siégeant en Conseil exécutif, n'en décide autre-
ment. 

Un agent du Département qui touche un traitement 
donnant droit à une pension et auquel une pension peut 
être versée peut, à son choix, toucher cette retraite ou 
une pension égale aux 3/4 de la retraite et une gratifi-
cation égale à dix fois la valeur annuelle de la réduction 
ainsi opérée sur sa retraite. 

Si un agent qui occupe un poste donnant droit à la 
retraite compte 5 ans révolus de service et vient à 
mourir en activité de service dans la Colonie, une gra-
tification d'un montant n'excédant pas un an du traite-
ment entrant en ligne de compte pour la pension peut 
être garantie à ses héritiers. Les agents ne contribuent pas 
à la constitution de leur pension, mais tout agent qui 
a droit à une pension est tenu de verser 4 % de son 
salaire au fonds des veuves et des orphelins. 

Fonds de bienfaisance et de garantie. 
Ce fonds est constitué par les amendes infligées en 

cas de négligence, de fautes de service, et avec l'aide 
du Gouvernement. 

Le fonds est destiné à payer: 
a) les pertes qui résultent, pour le Post Office, de 

fautes ou de négligences commises par les employés, 
si ces fautes ou négligences ne, peuvent pas être 
imputées à un ou plusieurs agents ou si le dommage 
total ne peut pas être réparé par eux. 

b) des gratifications ou des primes pour services rendus 
pendant une période d'au moins dix ans et versées 
aux employés subalternes qui prennent leur re-
traite et qui, conformément aux règlements, 
n'ont pas droit à une pension ou à une gratifi-
cation. 

c) contributions aux institutions du Département. 
d) prêts aux agents du Département des postes. 
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Législation. 

PAYS-BAS. 

Loi du 11 janvier 1904 (Bulletin des lois, n° 7), 
concernant l'établissement, l'exploitation et l'usage 

des télégraphes et des téléphones. 
(Avec les modifications y apportées par les lois du 2 janvier 1905 
(B. 2), du 21 mars 1919 (B. 130), du 19 mai 1922 (B. 313), du 

31 mai 1923 (B. 233) et du 12 mai 1928 (B. 169)). 

(Suite et fin.) 

ART. 9. Les ayants droit, d'arbres ou plantations 
sont tenus, sans préjudice du droit d'indemnité, de les 
tailler ou d'en raccourcir les branches, lorsque et pour 
autant que ces arbres ou plantations forment ou devien-
nent un obstacle pour l'établissement et l'exploitation 
de télégraphes et téléphones. 

Si les ayants droit ne remplissent pas leur obliga-
tion quinze jours après avoir reçu un avis par écrit à ce 
sujet, Notre Ministre du Waterstaat peut donner ordre, 
par écrit, d'exécuter les opérations nécessaires. 

En cas d'entrave ou de dérangement du trafic, 
on pourra immédiatement faire tailler et raccourcir 
les branches. L'ayant droit en sera informé, par écrit, 
aussitôt que possible. 

ART. 10. — La réclamation de dédommagement 
prévue aux articles 4, 7 et 9 sera soumise, indépendam-
ment de ce qu'on demande, au juge du canton où est 
situé l'immeuble endommagé. Lorsque la propriété 
s'étend sur plusieurs cantons, la requête est soumise 
au juge d'un de ces cantons, au choix du requérant. 

On peut se pourvoir en appel contre l'arrêt du juge 
du canton. 

Les dispositions en vigueur pour les causes ci-
viles sont applicables aux litiges prévus dans cet ar-
ticle, en tant que les premier et second alinéas n'en 
disposent pas autrement. 

Même avant qu'on ait obtenu un accord ou qu'un 
arrêt ait été rendu quant à l'indemnité, on pourra pro-
céder à l'exécution des ouvrages indiqués aux articles 
4, 7 et 9. 

ART. 11. — Le personnel chargé de l'exécution des 
travaux concernant l'établissement et l'entretien de 
télégraphes et téléphones a, à toute époque, droit de 
libre accès aux propriétés dans lesquelles il juge néces-
saire d'entrer. 

Si, pour obtenir, l'accès dont il est question à l'ali-
néa précédent, il est nécessaire d'entrer dans des habi-
tations, le personnel mentionné dans l'alinéa précédent 
ne pénétrera pas à l'intérieur contre le gré de ]'habitant 
sans présenter une autorisation spéciale, par écrit, du 
bourgmestre ou du juge du canton. Les entrants dressent 
procès-verbal de leur passage et en remettent une copie, 
dans le délai de deux fois 24- heures, aux occupants de la 
demeure dans laquelle ils ont pénétré. L'ordre n'est 
exécutoire qu'à partir du matin, à 8 heures, jusqu'au 
coucher du soleil. 

ART. 12. — Une ordonnance administrative générale 
donne les instructions nécessaires en vue de prévenir 
et de supprimer les entraves que des conducteurs et 
installations électriques causent à l'exploitation de té-
légraphes et téléphones. 

Cette ordonnance administrative générale peut 
édicter des peines contre les contraventions à ses ins-
tructions, mais ni d'autres, ni de plus élevées qu'une 
détention maximum de 30 jours, ou qu'une amende 
de 300 florins au plus. 

Si, au moment de la contravention, il ne s'est pas 
encore écoulé un an depuis qu'une condamnation 
antérieure du coupable, pour une même contravention, 
est devenue irrévocable, le juge peut prononcer une 
détention ou une amende jusqu'au double du maximum 
fixé pour chacune dans l'ordonnance administrative 
générale. 

ART. 13. — Les paragraphes de l'article précédent 
s'appliquent également aux télégraphes et téléphones 
à établir par l'Etat, mais non destinés au trafic public. 

Dans le cas d'état de guerre ou d'état de siège et, 
pareillement, si Nous déclarons qu'une situation comme 
celle indiquée à l'article 1er, sous chiffres 1° et 2° de 
la loi du 23 mai 1899 (Bulletin des lois, n° 128), est pré-
sente, l'établissement de ces télégraphes et téléphones 
pourra avoir lieu sans tenir compte de ce qui est stipulé 
par l'article 5. 

§ 3. De l'usage. 
ART. 14. — Il est permis à toute personne de faire 

usage des télégraphes et téléphones en observant les 
dispositions à prévoir à ce sujet. Toutefois, la trans-
mission de télégrammes ou l'échange de conversations 
peut être refusé ou arrêté dans le cas où leur contenu 
serait contraire à la sécurité de l'Etat, à l'ordre public 
ou aux bonnes mœurs. Le consignataire du télégramme 
ou celui qui tient la conversation est informé des motifs 
du refus ou de l'arrêt. Dans cette circonstance, on pourra 
recourir à la décision de Notre Ministre du Waterstaat. 

ART. 15. — Dans l'intérêt général, Nous pourrons 
suspendre, entièrement ou en partie, l'échange de corres-
pondances télégraphiques et téléphoniques et ce pour 
un temps indéterminé. 

ART. 16. — Une ordonnance administrative générale 
fixe les tarifs intérieurs, l'ordre de transmission de télé-
grammes et de conversations, ainsi que les disposi-
tions générales relatives à l'usage des télégraphes et 
téléphones exploités par l'Etat. 

Nous Nous réservons la faculté de conclure des 
conventions ou arrangements avec les Gouvernements 
ou Offices étrangers concernant le trafic télégraphique 
ou téléphonique avec l'étranger. 

ART. 17. — L'Etat et le concessionnaire ne sont 
pas responsables du dommage pouvant résulter du 
service des télégraphes et téléphones sauf dans les cas 
prévus par les articles 374, 374 bis et 375 du Code 
pénal. x) 

x) Ces articles sont ainsi conçus: 
ART. 374. — Le fonctionnaire du télégraphe ou toute autre 

personne, chargé de la surveillance sur ou du service d'une ins-
titution télégraphique d'utilité générale, sera puni: 
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ART. 18. — Dans le cas d'état de guerre et si Nous 
déclarons qu'une situation comme celle indiquée dans 
l'article 1ER, sous chiffres 10 et 2° de la loi du 23 mai 1899 
(Bulletin des lois, n° 128), est présente, l'autorité mili-
taire obtient la disposition des télégraphes et téléphones, 
qu'ils soient destinés ou non au trafic public, de même 
que des dispositifs visés à l'article 3 ter. 

§ 4. Dispositions pénales et finales. 
ART. 19. — Supprimé (Loi du 19 mai 1922, Bulle" 

tin des lois, n° 313). 

ART. 20. — Quiconque établit ou exploite des 
télégraphes et téléphones sans la concession exigée par 
l'article 2, sera puni d'une détention n'excédant pas 6 
mois ou d'une amende de 1000 florins au plus. 

Sera soumis à la même peine, quiconque, sans 
l'autorisation exigée à l'article 3, établit des ou fait 
usage de radiotélégraphes ou radiotéléphones non destinés 
au trafic public, ou bien établit d'autres télégraphes 
ou téléphones non destinés au trafic public. 

Sera soumis à la même peine quiconque contrevient 
aux prescriptions prévues à l'article 3 bis. 

Les lignes télégraphiques et téléphoniques, et 
pareillement les appareils employés à la transmission 
de télégrammes ou de conversations, pour autant qu'ils 
appartiennent au condamné, pourront être frappés de 
confiscation dans l'arrêt. 

Les faits déclarés punissables par ou en vertu 
de cette loi sont considérés comme des contraventions. 

ART. 20 bis. Outre les personnes indiquées à l'ar-
ticle 141 du Code d'instruction criminelle, sont chargés 
de la recherche des contraventions à cette loi ou aux 
prescriptions données pour son exécution, les employés 
de la police de l'Etat et de la police municipale, ainsi 
que toutes autres personnes indiquées à cette fin par 
Notre Ministre du Waterstaat. 

De tout temps, ils peuvent exiger la remise de 
tous les objets susceptibles de saisie. 

De tout temps, ils ont accès dans les lieux où rai-
sonnablement on peut présumer que se commette quelque 

1° d'un emprisonnement n'excédant pas un an et demi, s'il 
fait connaître à un tiers, avec préméditation et arbitrairement, 
le contenu d'un message confié au télégraphe ou à une institu-
tion semblable, ou si, en ouvrant un télégramme, avec prémédi-
tation et arbitrairement, il en prend connaissance ou communique 
le contenu à un tiers; 

2° d'un emprisonnement n'excédant pas 4 ans, si, avec 
préméditation, il remet un message confié au télégraphe ou 
à une institution semblable, ou un télégramme à une autre 
personne que l'ayant droit, ou détruit ce document, le fait dis-
paraître, en prend possession, ou en modifie le contenu. 

ART. 374 bis. — Le fonctionnaire du téléphone ou toute autre 
personne chargé de la surveillance sur ou du service d'une 
installation téléphonique d'utilité générale, qui, avec prémédita-
tion et arbitrairement, révèle à un tiers le contenu d'une con-
versation tenue par l'intermédiaire de la téléphonie ou de telle 
installation, sera puni d'un emprisonnement n'excédant pas un 
an et demi. 

ART. 375. — Le fonctionnaire d'une institution publique 
de transport, ou du télégraphe ou téléphone, ou toute autre 
personne visée à l'article 374 ou à l'article 374bis qui, avec 
préméditation, permet qu'un tiers se rende coupable d'un des 
délits indiqués aux articles 372 à 374 bis, ou bien se fait son com-
plice, sera puni des peines et selon les degrés fixés dans ces dis-
positions. 

fait punissable comme ceux visés à l'article précédent. 
Les articles 120 à 1231) du Code d'instruction criminelle 
sont applicables. 

ART. 20 ter. Si un fait déclaré punissable par ou en 
vertu des dispositions de cette loi est commis par ou de 
la part d'une société anonyme, une coopérative ou 
une société investie de la personnalité civile ou une 
fondation, la poursuite pénale est constituée et la peine 
est prononcée contre les membres de la direction. 

Aucune peine n'est prononcée contre le directeur 
de qui il ressort que le fait ne lui est pas imputable. 

ART. 21. Les télégraphes et téléphones, construits par 
l'Etat ou en vertu de concessions accordées par Nous 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi, sont consi-
dérés comme étant établis conformément aux dispositions 
de cette loi, de sorte qu'en ce qui concerne l'entretien 
de ces télégraphes et téléphones, les tiers pourront 
réclamer les mêmes droits qu'ils auraient pu faire' valoir 
si l'établissement avait eu lieu après l'entrée en vigueur 
de cette loi. 

Les concessions accordées par Nous demeurent 
en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient remplacées par des 
concessions déterminées en conformité de l'article 2. 

ART. 22. — Cette loi pourra être citée sous le titre 
de « Loi sur les télégraphes et les téléphones de 1904 
(Bulletin des lois, n° 7) ». 

ART. 23. — La loi du 7 mars 1852 (Bulletin des 
lois, n° 48), revisée par la loi du 3 décembre 1869 (Bulle-
tin des lois, n° 200), pour le règlement des communica-
tions par des télégraphes électromagnétiques, est abrogée. 

Cette loi entrera en vigueur à une date qui sera 
postérieurement fixée par Nous. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit 
insérée dans le Bulletin des lois et que tous les Départe-
ments ministériels/Autorités, Collèges et officiers publics, 
chacun en ce qui le concerne, veillent à son exécution 
rigoureuse. 

Donné à La Haye, le 11 janvier 1904. 
(Signé) WLLHELMINA. 

(Siiivent les autres signatures). 

Les articles 120 à 123 du Code d'instruction crimi-
nelle, visés à l'article 20 bis, alinéa final, de la loi sur 
les télégraphes et les téléphones de 1904 (Bulletin des 
lois, n° 7), sont ainsi conçus: 

ART. 120. — L'employé de recherche ou l'huissier 
ayant, en vertu d'une disposition quelconque du présent 
code, droit d'entrée dans une demeure contre le gré de 
son habitant n'usera pas de sa compétence, à moins 
qu'il ne soit accompagné du juge du canton, d'un com-
missaire de police ou du bourgmestre de la commune, 
ou bien qu'il soit muni d'une instruction écrite générale 
ou spéciale du procureur général près la cour de justice, 
ou du procureur de la Reine, ou d'une instruction écrite 
spéciale d'un de ses officiers auxiliaires. 

Procès-verbal de constat de l'accès dans une de-
meure contre le gré de son habitant doit être dressé dans 

*) Voir pp. 13.5/136. 
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les deux fois vingt-quatre heures. Dans ce procès-verbal, 
on fait mention de l'heure de l'entrée et du but qu'on 
avait en vue. 

ART. 121. — L'instruction écrite n'est donnée que 
dans une affaire déterminée et contient l'autorisation 
d'entrer, pour réaliser un but quelconque y défini, soit, 
dans le cas d'une instruction générale, dans toutes les 
demeures, soit, dans le cas d'une instruction spéciale, 
dans des demeures désignées. 

ART. 122. — L'employé de recherche ou l'huissier 
entrant dans une demeure contre le gré de son habitant 
peut être accompagné alors de certaines personnes 
indiquées par lui. Dans ce cas, on en fait mention au 
procès-verbal. 

ART. 123. — Dans les cas où, en vertu du présent 
code, l'entrée dans des lieux est admise, cette entrée 
n'a pas lieu, hors le cas de découverte en flagrant délit : 

1° dans la salle des séances des Etats Généraux, 
des Etats d'une province ou du Conseil municipal, lors 
de l'assemblée; 

2° dans les locaux destinés à la religion, pendant 
l'exercice du culte; 

3° dans les locaux où se tiennent les audiences, 
pendant les audiences. 

Bibliographie. 

Plan einer Férnsprechverbindung zwischen Europa 
und Amerika (Plan pour la réalisation d'une commu-
nication Europe-Amérique par câble téléphonique), par 
K. W. Wagner. Berlin, Verlag der Akademie der Wissen-
schaften, in Kommission bei W. de Gruyter & C°. Une 
plaquette de 15 pages avec 1 carte et 3 fig. Prix: 1 RM. 

Dans son travail, l'auteur montre la possibilité 
d'établir, au stade actuel du développement de la 
technique, des câbles téléphoniques à travers les océans. 

La mise au point de bobines Pupin, capables de 
supporter la pression de l'eau à des profondeurs attei-
gnant fréquemment 5000 mètres (jusqu'à 500 atmos-
phères), ainsi que la construction d'un type de câble 
(sous papier et sous plomb), selon un procédé dû au 
Dr Zapf, eurent pour effet de résoudre les principales 
difficultés du problème. 

Du point de vue économique, les liaisons, envisagées 
dans le plan de l'auteur comme étant les plus pratica-
bles au début, sont celles de l'Europe avec l'Amérique 
du Nord, par Lisbonne, les Açores et Terre-Neuve; 
puis, de l'Europe avec l'Amérique du Sud, par les 
Canaries, S. Thiago du Cap Vert, Fernando de Noronha 
et Pernambouc. 

Pouvant fonctionner en télégraphie infraacoustique 
et, si besoin est, pour la transmission des images pendant 
la nuit, ce genre de câble semble susceptible d'un im-
portant rendement; l'auteur conclut d'ailleurs à la ren-
tabilité de semblables voies de communication, et, se 

basant sur le résultat de calculs appropriés, indique 
que le coût de l'unité de conversation Europe-Amérique 
du Nord pourrait être fixé à 75 Reichsmarks. 

The service area of broadcasting stations (La portée 
normale des stations de radiodiffusion), par P. P. Eckers-
ley, M. I. E. E., F. I. R. E., ingénieur en chef de la 
British Broadcasting Corporation, un livre in-4° de 
23 pages avec 14 figures et 7 tables dans le texte, 5 
figures hors texte, publié par la Société précitée. Lon-
dres 1929. 

L'importance qu'a prise ces dernières années la 
radiodiffusion et son développement incessant dans tous 
les pays civilisés posent à tout exploitant et dirigeant 
des problèmes toujours nouveaux et parfois assez 
difficiles à résoudre. Il est nécessaire, avant de s'engager 
dans des entreprises coûteuses, de connaître, en parti-
culier, la surface émissive d'une installation, urbaine ou 
suburbaine, au moyen de telle intensité d'émission, 
longueur d'onde, antenne aérienne, conductance terrestre, 
etc. Les résultats des calculs effectués par l'application 
des théories bien connues ne seront, ainsi que le fait 
expressément observer M. P. P. Eckersley, qu'approxi-
matifs, et la justesse des conclusions tirées ne sera dé-
montrée que par l'expérience. 

Dans son nouvel ouvrage l'auteur, déjà honorable-
ment connu par ses publications antérieures, après avoir 
donné une définition du champ de radiation, s'applique 
à établir les bases pour le calcul de la portée des stations 
de radiodiffusion, qui est fonction de la réceptivité et 
de la clarté avec laquelle toute émission de radiodiffusion 
peut être entendue. 

Les chapitres dont se compose cet ouvrage sont 
intitulés: Affaiblissement du rayon direct (terrestre); 
Détermination de la valeur du champ produit, à grandes 
distances, par le rayon indirect; Etablissement d'une 
antenne émettrice aérienne; Intensité maximum d'une 
station de radiodiffusion au point de vue du rendement 
économique; Disconvenance des longueurs d'ondes utili-
sées actuellement dans les services de radiodiffusion; 
Travail de plusieurs stations de radiodiffusion sur une 
même onde. 

En traitant savamment ces questions d'ordre tech-
nique, M. P. P. Eckersley n'a naturellement pas négligé 
la question importante de l'attribution des bandes 
d'ondes, question qui fait encore, ainsi que l'on sait, 
l'objet de longues controverses. 
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1er novembre 1926. Date d'entrée en vigueur: en même 
temps que le chapitre XXIV du Règlement télégraphique 
international, revision de Paris (1925). 

N° 1783. Pages 124—131. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre l'Autriche et la Suède, par 
l'intermédiaire des voies de communication établies 
sur les territoires de l'Allemagne et de la Tchécoslova-
quie, signé à Stockholm, le 12 janvier, à Vienne, le 
20 janvier, à Prague, le 10 février, et à Berlin, le 25 fé-
vrier 1927. Date d'entrée en vigueur: 1er janvier 1927. 

N° 1784. Pages 134—139. — Arrangement sur le ser-
vice téléphonique entre la Suède et la Tchécoslovaquie 
par l'intermédiaire des voies de communication établies 
sur le territoire de l'Allemagne,. signé à Stockholm, le 
29 janvier, à Prague, le 23 février, et à Berlin, le 8 mars 
1927. Date d'entrée en vigueur: 1er janvier 1927. 

N° 1785. Pages 142—151. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la France et la Suède, par 
l'Allemagne, signé à Paris, le 1er juillet, à Stockholm, 
le 4 août, et à Berlin, le 16 août 1927. Date d'entrée 
en vigueur : à une date qui sera fixée par les Admi-
nistrations contractantes. 

N° 1786. Pages 154—161. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la Norvège et la Suisse, par 
l'intermédiaire des voies de communication établies sur 
les territoires de l'Allemagne et de la Suède, signé à 
Oslo, le 30 septembre, à Stockholm, le 7 octobre, à Berne, 
le 14 octobre, et à Berlin, le 11 novembre 1927. Date 
d'entrée en vigueur : à une date à fixer par les quatre 
Administrations intéressées. 

N° 1787. Pages 164—175. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre l'Autriche et la Norvège par 
l'Allemagne et la Suède, signé à Oslo, le 19 octobre, à 

9 Voir Journal télégrapMque 1928, N° 8, pages 179 et 
suivantes, et N° 11, page 241. 

Stockholm, le 28 octobre, à Berlin, le 11 novembre, 
et à Vienne, le 21 novembre 1927. Date d'entrée en 
vigueur: dès l'inauguration des relations téléphoniques 
entre la Norvège et l'Autriche. 

N° 1788. Pages 178—185. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la Belgique et la Norvège 
par l'Allemagne et la Suède, signé à Oslo, le 21 no-
vembre, à Bruxelles, le 26 novembre 1927, à Berlin, 
le 10 janvier, et à Stockholm, le 19 mars 1928. Date 
d'entrée en vigueur : à une date à fixer par les Admi-
nistrations contractantes. 

N° 1789. Pages 188—195. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre les Pays-Bas et la Suède 
par l'Allemagne, signé à La Haye, le 17 décembre, à 
Stockholm, le 30 décembre 1927, et à Berlin, le 7 janvier 
1928. Date d'entrée en vigueur : à une date à fixer par 
les Administrations contractantes. 

N° 1790. Pages 198—205. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la Norvège et la Tchécoslova-
quie par l'intermédiaire des voies de communication 
établies sur les territoires de l'Allemagne et de la Suède, 
signé à Oslo, le 15 février, à Prague, le 1er mars, à Berlin, 
le 24 mars, et à Stockholm, le '23 avril 1928. 

N° 1791. Pages 208—217. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la Belgique et la Suède par 
l'Allemagne, signé à Stockholm, le 11 avril, à Bruxelles, 
le 17 avril, et à Berlin, le 25 avril 1928. Date d'entrée 
en vigueur : à une date qui sera fixée par les Adminis-
trations contractantes. 

N° 1792. Pages 220—227. — Arrangement sur le 
service téléphonique entre la Norvège et les Pays-Bas 
par l'Allemagne et la Suède, signé à La Haye, le 11 mai, 
à Oslo, le 16 mai, à Stockholm, le 24 mai, et à Berlin, 
le 9 juin 1928. Date d'entrée en vigueur : à une date à 
fixer par les Administrations contractantes. 

Nouvelles. 

Convention télégraphique internationale. — La 
Cité du Vatican a déclaré vouloir adhérer à la Convention 
de St-Pétersbourg ; cette adhésion prend cours à la 
date du 1er juin courant. 

Règlement télégraphique international.— L'Uru-
guay a décidé de mettre en vigueur le Règlement de 
Bruxelles à partir du 1er octobre 1929. 

Publications du Bureau international. — Le 
Bureau international de l'Union télégraphique vient de 
publier les documents de la Conférence radioélectrique 
européenne de Prague (avril 1929). Le prix du volume 
de 169 pages est fixé à 6 francs suisses, port non 
compris. 

— Le Bureau international a, en outre, publié ces der-
niers temps les documents suivants: Nomenclature des sta-
tions de bord, lre édition, février 1929; Nomenclature des 
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stations effectuant des services spéciaux, lre édition, 
mars 1929; Nomenclature des stations d'aéronef, lre édi-
tion, avril 1929; Nomenclature des stations de radio-
diffusion, lre édition, avril 1929. Les publications pré-
citées sont établies en trois langues (français, anglais 
et allemand), exception faite pour la Nomenclature des 
stations de radiodiffusion. Ces Nomenclatures peuvent 
être obtenues aux prix respectifs de 12 fr. (édit. alle-
mande 15 fr.); 7,50 fr. (édit. allemande 9,50 fr.); 4,50 fr. 
(édit. allemande 6 fr.) et 4,50 fr. Ces prix comportent, 
avec les frais de port, l'abonnement aux Suppléments 
mensuels qui paraîtront jusqu'à fin 1929. 

Grande-Bretagne. — Mr. H. B. Lees Smith a 
été nommé récemment Postmaster General de l'Admi-
nistration britannique. 

Royaume des S. G. S. — Conformément à la loi 
du 31 mars 1929 sur l'organisation du Gouvernement 
du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, le ci-
devant Ministère des Postes et des Télégraphes a été 
réuni au Ministère des Travaux Publics. 

Comités consultatifs internationaux. — Invité 
par l'Administration allemande, le Comité consultatif 
international des communications téléphoniques à grande 
distance a siégé à Berlin du 3 au 10 juin. Plus de 
100 délégués y représentaient soit les Administrations, 
soit les Compagnies, soit les industries intéressées. Le 
Comité consultatif international des communications télé-
graphiques, également invité par l'Administration alle-
mande, s'est réuni dans la même ville du 10 au 17 
du même mois. Un nombre égal de participants a pris 
part aux séances. 

Le programme du Comité télégraphique comportait 
les sujets suivants: 

A. Technique. 

1° La détermination théorique de la vitesse de trans-
mission. 

2° Normalisation de la capacité des circuits télégraphi-
ques et des fréquences porteuses. 

3° Unification des différentes manières de fonctionnel-
fondamentales des appareils télégraphiques, 
a) Unification des alphabets télégraphiques, 
b) Construction et fonctionnement de l'appareil uni-

formisé. 
4° Coexistence de circuits téléphoniques et de circuits 

télégraphiques dans le même câble. 
5° Etudes des possibilités d'une transmission assez 

parfaite et économique des images sur les .différentes 
formes de circuits disponibles dans les lignes télé-
phoniques à grande distance. 

6° Protection des conducteurs télégraphiques contre les 
courants forts. 

7° Règlements pour la construction des conducteurs 
télégraphiques aériens. 

8° Questions diverses. 

B. Exploitation. 

1° Etude de symboles unifiés pour désigner les circuits 
et appareils télégraphiques internationaux et leurs 
noms dans les langues les plus importantes. 

2° Code de service. 
3° La désignation des télégrammes par des numéros 

de série. 
4° Le système d'épellation unitaire pour la transmission 

téléphonique des télégrammes. 
5° Questions diverses. 

C. Organisation. 

Les deux Comités ont siégé sous la présidence de 
M. le Professeur Dr Breisig, Conseiller ministériel. 

Des renseignements complémentaires paraîtront dans 
un prochain numéro. 

Câbles téléphoniques sous-marins. — Bien qu'il 
y ait déjà 22 circuits téléphoniques en exploitation entre 
Paris et Londres, les Administrations des Téléphones 
de France et de Grande-Bretagne envisagent la pose 
d'un nouveau câble sous-marin à travers la Manche, 
de façon à augmenter encore les facilités d'échange du 
trafic téléphonique entre les deux pays. 

— Le navire-câblier Faraday est arrivé à l'île de 
Man le 31 mai dernier avec plus de 2000 tonnes de câble 
téléphonique à bord; ce câble reliera Norbreck, près 
de Blackpool, à Port Grenaugh, île de Man, puis Por-
Erin, Ile de Man, à Ballyhoman en Irlande. Vers la mi-
juillet, il y aura possibilité d'inaugurer le service télé-
phonique entre Londres et les localités de l'île précitée. 

(E. Review.) 

Téléphonie internationale. — L'inauguration de 
la liaison téléphonique France—Finlande a eu lieu le 
1er mai écoulé dans le cabinet de M. Milon, Directeur 
de l'exploitation téléphonique au Sous-Secrétariat d'Etat 
des P. T. T. de France. 

M. Milon s'est entretenu avec M. Palmgreen, Directeur 
adjoint des P. T. T. à Helsingfors; l'audition a été 
satisfaisante. 

Cette nouvelle ligne téléphonique, qui passe par 
Berlin—Copenhague—Stockholm, a une longueur de 
3000 kilomètres, dont 300 kilomètres de câbles traversant 
la mer Baltique. (Revue T. T. T. s. f.) 

— Une communication téléphonique entre la Suède 
et l'Espagne a été établie le 15 avril écoulé. 

(E. Review.) 

— Depuis le 1er juin, des conversations téléphoniques 
peuvent être échangées, via Suisse, entre Stockholm, 
d'une part, Gênes, Milan et Turin, d'autre part. 

— Câble téléphonique Tokyo-Kobé. — Ce câble est 
le plus long du Japon: il a 610 kilomètres, qui consti-
tuent les trois quarts de la longueur totale qu'aura le 
câble quand, une fois prolongé, il reliera Tokyo à 
Okayama. 
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Les travaux furent commencés en 1922, et cette 
première section du câble a été livrée à l'exploitation en 
octobre 1928. Les travaux ont donc duré environ six 
ans et les dépenses totales, y compris l'installation des 
répéteurs, se sont élevées à 25 millions de yens. On 
espère que la section restant à construire entre Kobé 
et Okayama pourra être mise en service en mars 1930. 

Ce câble est à paires combinables et comprend 27 
quartes constituées par des conducteurs de 1,3 mm et 
66 quartes constituées par des conducteurs de'0,9 mm 
(y compris une paire de réserve). 

Le câble est à charge moyenne, soit 174 millihenrys 
pour les circuits combinants et 63 pour les circuits fan-
tômes, avec une distance de 1,830 km entre bobines sur 
l'ensemble des conducteurs. 57 quartes sont déj à chargées ; 
leYeste sera chargé en partie avec des bobines à charge 
moyenne et en partie avec des bobines à charge extra-
légère, et ce travail sera terminé vers la fin de 1930. 

On a installé des stations de répéteurs dans les villes 
de Yokohama, Odawara, Toyokawa, Kameyama et 
Osaka pour les circuits moyennement chargés, et l'on 
construit actuellement à Himiji une autre station de 
répéteurs pour la section Kobé-Okayama. On a adopté 
le système à deux fils pour les lignes dont la longueur 
est inférieure à 400 kilomètres et le système à quatre 
fils pour les distances supérieures à 400 kilomètres. 

(Annales des P. T. T.) 

— Câble téléphonique Allemagne—Suisse—Italie. — 
Le réseau téléphonique européen a été doté ces derniers 
temps d'une nouvelle et importante artère, le câble 
souterrain Stuttgart—Zurich—Gothard—Milan. Cette 
transversale Nord—Sud, présentement la plus courte, 
sera d'un grand soulagement pour l'unique ligne qui, à 
la frontière bâloise, relie la Suisse à l'Allemagne. Il en 
sera de même pour les câbles qui relient Zurich à la 
Suisse centrale. La nouvelle artère permettra, de plus, 
de démolir les lignes aériennes qui, passant par la voie 
du Gothard, sont fréquemment sujettes à des pertur-
bations entravant de façon plus ou moins sensible, 
mais constante, la téléphonie à longue distance. Moins 
exposé aux perturbations qu'une ligne aérienne, le 
câble du Gothard contribuera à améliorer l'exploitation 
téléphonique européenne parce qu'il sera seul à per-
mettre une correspondance irréprochable sur les longues 
communications de l'Italie avec l'Allemagne et le Nord 
de l'Europe. 

La conduite du nouveau câble part de Stuttgart, 
qui est un point de concentration du réseau des câbles 
souterrains allemands. Elle franchit la frontière suisse 
à Bargen, dans le canton de Schaffhouse. 

1. Câble frontière suisse—Schaffhouse—Zurich. Sur 
territoire suisse, le câble Zurich-Stuttgart a une longueur 
totale de 67 km environ; il est composé des tronçons 
suivants: câble Zurich—Winterthour, longueur approxi-
mative 26 km, câble Winterthour—Schaffhouse, 27 km, 
câble Schaffhouse—frontière, 14 km. 

Les relations d'affaires extraordinairement actives 
existantes entre les deux villes industrielles de Zurich 
et de Winterthour obligèrent l'Administration, en 1919 
déjà, à poser dans la chaussée une conduite en tuyaux 
de 300 mm de diamètre. Un câble de 20 quartes fut 

tiré dans cette conduite puis, peu de temps après, un 
deuxième de 50 quartes. La nécessité de créer de nouvelles 
communications, aussi bien avec l'Allemagne qu'avec 
l'Autriche, justifia la pose d'un troisième câble de 72 
quartes. Ce troisième câble, compte, en dehors d'un 
certain nombre de circuits réservés, toutes les paires et 
quartes de l'artère en direction de Schaffhouse et de 
Stuttgart. 

Le câble de Winterthour—Schaffhouse et le câble 
Schaffhouse—Bargen frontière sont imités du type 
normal allemand à 96 paires (48 quartes), plus une 
quarte sous plomb pour transmission radiophonique. 

L'équilibrage des capacités a été pratiqué sur les 
différentes longueurs de câbles selon le procédé Western, 
c'est-à-dire par des croisements aux points de jonction. 
Les bobines Pupin sont distribuées sur huit longueurs 
de câbles, toutes égales. Le faisceau de conducteurs est 
constitué, suivant le mode de pupinisation, le diamètre 
des conducteurs, le conducteur d'aller et retour, de grou-
pes différents et croisés séparément. Ce travail a été 
considérablement facilité par le groupement, en cours 
de fabrication déjà, des différentes longueurs en sections 
Pupin aussi homogènes que possible. 

2. Câble Zurich—Lugano—Chiasso. La pose du câble 
en direction de l'Italie put être entreprise immédiatement 
à la suite des travaux du tronçon Suisse—Allemagne, 
des pourparlers ayant été engagés avec l'Administration 
italienne en vue du raccordement du câble international 
à Chiasso. 

Dans sa première partie, le tracé suit la conduite en 
tuyaux posée pour le câble Zurich-Zoug; il emprunte 
la conduite en tuyaux de Brunnen par l'Axenstrasse à 
Altdorf. Dans la vallée escarpée de la Reuss, il a fallu, 
à plusieurs endroits, passer au travers des pâturages et 
contourner des parois de rochers afin de couper les 
brusques lacets de la route. Pour plus d'une raison, 
l'idée d'utiliser le col du Gothard dut être abandonnée. 
Le tracé aurait eu une longueur démesurée et les travaux 
de fouilles dans le roc auraient occasionné de très 
grosses dépenses. Le tunnel du Gothard, partant de 
Gôschenen et long de 15 km, convenait seul à la solu-
tion rapide et avantageuse du problème. Dès Airolo, et 
en passant par Faido et Biasca, il n'y avait à disposition 
que le fond de la vallée. Sur le parcours Bellinzone— 
Monte Ceneri—Lugano—digue de Melide—Chiasso, il 
était tout indiqué d'utiliser la conduite en tuyaux posée 
en 1921 avec la perspective de lui confier plus tard de 
nouveaux câbles. Le raccord des câbles suisse et italien 
se trouve près du poste de douane de Ponte Chiasso. Le 
câble Zurich—Milan se compose des rayons d'ampli-
fication Zurich—Altdorf (67 km), Altdorf—Faido (62 
km), Faido—Lugano (74 km) et Lugano—Milan (80 km). 

Entre Zurich et Milan, la communication est réalisée 
par deux types différents de câbles. Sur le rayon d'am-
plification Zurich—Altdorf et sur le rayon terminus^ 
Lugano—Milan, il a été fait emploi, d'entente avec 
l'Administration italienne, d'un câble à 51 quartes. Sur 
les rayons intermédiaires Altdorf—Faido et Faido— 
Lugano, le câble, de 81 quartes, comprend non seulement 
les circuits destinés à la correspondance internationale, 
mais aussi les circuits nécessaires au trafic des réseaux 
du Tessin avec les autres réseaux suisses. 
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La pupinisation est identique à celle du câble 
Zurich—Schaffhouse. Les câbles italiens n'utilisant pas 
un système de pupinisation différent, il y a entre les 
divers tronçons équilibre complet" du rayon d'amplifi-
cation. 

Dans le tunnel du Gothard, les travaux d'épissure 
et de pupinisation ne purent pas être exécutés sans 
quelque peine. Dans chaque section Pupin, deux des 
longueurs de la section durent être portées à 300 mètres. 
Les chambres Pupin, elles-mêmes, ne purent pas être 
tenues à une équidistance rigoureuse. Malgré ces facteurs 
défavorables, on obtint un équilibrage électrique parfait 
entre les sections de pupinisation. 

Pour le préserver des influences du courant de trac-
tion, le câble du tunnel est garanti par deux enveloppes 
protectrices, dont l'une est constituée par des fils en 
cuivre plats. Aux points d'épissures et dans les caissons 
Pupin, ces enveloppes sont connectées bout à bout et 
aux issues du tunnel raccordées avec soin à une conduite 
d'eau. Durant l'exploitation normale du chemin de fer, 
l'induction dans les âmes du câble reste très sensiblement 
en dessous de la valeur maximum admise par le C. C. I., 
et cela malgré la courte distance de 4,5 m environ qui 
sépare le câble du fil de contact. Trois stations amplifi-
catrices sont installées à Altdorf, Faido et Lugano. 

Il est à souhaiter que la première communication 
transversale Nord—Sud du réseau téléphonique euro-
péen contribue durant de longs lustres à la bonne en-
tente des peuples que sépare le rempart des Alpes. 

(Techn. Mitteilungen T. T.) 

Radiotéléphonie. — Au cours d'essais exécutés 
par la Compagnie allemande Transradio, des conver-
sations téléphoniques entre Berlin et Sydney ont pu 
être échangées. L'audition fut parfaite des deux côtés. 

(E. Review.) 

Suisse. — Service téléphonique. — Le ponsei.1 fédéral 
a décidé, dès le 1er juillet, de ne plus fixer de durée 
minimum d'abonnement pour les raccordements télé-
phoniques ordinaires. Dorénavant le locataire d'un 
appartement ou d'un magasin pourra s'abonner au télé-
phone sans craindre qu'en cas de transfert de domicile 
il soit tenu de payer une indemnité pour la résiliation 
prématurée de son abonnement. 

Jusqu'ici les conversations interurbaines échangées 
entre 9 heures du soir et 7 heures du matin ne payaient 
que les trois cinquièmes de la taxe du jour. A l'avenir, 
la taxe réduite sera déjà appliquée dès sept heures du 
soir et jusqu'à huit heures du matin. 

Pendant les premières heures de la soirée, et jusque 
bien avant dans la matinée, les conversations échangées 
sur une distance de 20 à 50 km n'acquitteront donc 
que 30 centimes au lieu de 50; sur une distance de 
50 à 100 km que 45 centimes au lieu de 70; sur une 
distance supérieure à 100 km que 60 centimes au lieu 
de 1 franc. 

Les centrales à service de jour permanent devront, 
à partir du 1er juillet 1929, et pendant toute l'année, 

demeurer ouvertes de 7 heures du matin à 9 heures du 
soir sans qu'aucune surtaxe ne soit perçue. 

Les taxes apphcables aux conversations échangées 
sur une distance maximum de 20 km restent fixées à 
20 et 30 centimes pour le jour et la nuit. Les conver-
sations urgentes acquittaient jusqu'à présent le triple 
de la taxe applicable aux conversations ordinaires. 
Désormais, les conversations internes urgentes échangées 
par priorité sur les conversations privées ordinaires ne 
paieront plus que le double de la taxe. Il sera en outre 
introduit des communications interurbaines par abonne-
ment à établir chaque jour à la même heure; elles 
paieront la double taxe pendant le jour et la demi-
taxe entre 7 heures du soir et 8 heures du matin. 

Les personnes qui ne sont pas abonnées au téléphone 

ou n'ont pas la possibilité de faire usage d'un poste télé-
phonique installé dans la maison qu'elles habitent, ne 
paieront plus, dès la date précitée, qu'une redevance 
de 5 francs pour se faire inscrire dans les listes des 
abonnés. Cette redevance est actuellement de 15 francs. 

Radiocommunications. — Une communication 
radioélectrique directe a été ouverte au service le 29 mai 
entre la Grande-Bretagne et la Bulgarie. 

(E. Review.) 

— Une communication radioélectrique entre l'Italie 
(Rome) et la Turquie (Ankara) a été ouverte à partir 
du 15 avril dernier. 

— Une communication radioélectrique bilatérale a 
été établie entre la Belgique (Bruxelles) et le Congo 
belge (Léopoldville). Cette communication, qui n'est 
actuellement ouverte qu'aux relations entre la Belgique 
et le Congo belge, sera, à bref délai, accessible au trafic 
international. 

— Une communication radioélectrique directe a été 
ouverte au trafic international le 1er j uin par la Marconi's 
Wireless Telegraph Co., entre la Grande-Bretagne et 
le Siam (Londres-Bangkok). La taxe est fixée, pour 
les télégrammes ordinaires, à 2,40 francs par mot. 

Conférence d'experts de presse. — Convoquée 
par la Société des Nations, une conférence d'experts de 
presse a siégé à Genève, du 24 au 29 août 1927. Le 
2 septembre de la même année, le Conseil de la Société 
a renvoyé à la Commission consultative et technique 
des communications et du transit les résolutions de 
cette conférence concernant les communications télé-
graphiques, téléphoniques et radio-bélégraphiques. La 
Commission consultative et technique a constitué, pour 
l'examen de ces résolutions, un Comité spécial d'experts 
télégraphistes et d'experts de presse, qui s'est réuni à 
Paris, du 22 au 24 mai 1928. Le rapport de ce Comité 
spécial a été publié dans le Journal télégraphique du 
mois de juin 1928, N° 6, pages 133 et ss. Renvoyé à 
la Commission consultative et technique, le rapport du 
Comité spécial a été approuvé par celle-ci au cours de 
sa treizième session (Genève, 15-23 mars 1929). 
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Service radiomaritime. — La Conférence inter-
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, convoquée sur l'initiative de la Grande-Bretagne, 
s'est terminée à Londres le 31 mai ; la premièrë séance 
avait eu lieu le 16 avril au Foreign Office. La Conférence 
avait pour objet la revision de la Convention de 1914. 

Une convention signée par les délégués de 18 nations 
fut le résultat des délibérations. La Conférence a, 
notamment, affirmé à nouveau que, dans le cas d'un 
navire transportant un certain nombre de bateaux de 
sauvetage, un ou plusieurs d'entre ces derniers doivent 
être des bateaux à moteur, munis d'une installation de 
T. s. f. et d'un projecteur. (E. Review.) 

Commission mixte internationale pour la pro-
tection des lignes à courants faibles et des canali-
sations souterraines. — Le 3 avril dernier s'est réunie 
à Paris la « Commission mixte internationale poul-
ies expériences relatives à la. protection des lignes de 
télécommunications et de canalisations » (C. M. I.). Cette 
Commission a été instituée sur l'initiative du « Comité 
consultatif international des communications télépho-
niques à grande distance » en vue de la recherche expé-
rimentale, de la part de toutes les organisations inté-
ressées, des questions de protection énoncées plus haut 
et dans le but de réaliser un accord sur les normes à 
admettre pour la protection des lignes de télécommuni-
cations. 

La Commission dont il s'agit a été constituée en organe 
indépendant, comprenant les représentants du C. C. I. 
Téléphonique de l'Union internationale des tramways et 
chemins de fer d'intérêt local, de l'Union des produc-
teurs et distributeurs de courant électrique, de l'Asso-
ciation nationale française des techniciens du Gaz et 
de l'Eau, de la Conférence internationale des grands 
réseaux à haute tension, ainsi que des constructeurs 
de matériel électrique. Ces organes intéressés se répar-
tissent les charges résultant du fonctionnement de la 
Commission et de l'organisation des expériences. La 
Commission se divise en deux Sections distinctes, dont 
l'une est chargée des expériences relatives à la protec-
tion des lignes de télécommunications contre l'action 
perturbatrice des réseaux d'énergie, tandis que la seconde 
a la tâche de promouvoir les expériences visant la protec-
tion des canalisations souterraines contre ]a corrosion. 

M. le professeur Breisig, appartenant à l'Administra-
tion allemande, a été élu Président de la Commission; 
le Président de la première Section de la Commission 
est M. le Dr Jaeger, expert dans les questions d'induc-
tion sur les lignes téléphoniques ; à la tête de la seconde 
Section se trouve le professeur Chappuis, Chef du service 
des recherches scientifiques à la Société du Gaz à Paris. 

(Elettrotecnica.) 

Annuaire téléphonique international. — Il s'est 
constitué à Copenhague, sous la dénomination de ATI, 
une société dont le but est de publier une liste interna-
tionale des abonnés téléphonant à l'étranger. 

Les intéressés pourront être enregistrés dans l'an-
nuaire, moyennant une modeste redevance. Les noms 

des firmes seront ordonnés par rubriques; l'annuaire 
paraîtra en trois langues (français, anglais et allemand), 
pour la première fois au cours de 1929. Il renfermera, 
en plus de la liste des abonnés, les taxes des conversations 
ainsi que maintes dispositions réglementaires utiles 
concernant le service téléphonique. 

Dévidoir tubulaire pour fil de mesure. — Un 
ustensile qui est appelé à rendre de précieux services 
est le dévidoir tubulaire pour fil de mesure, dont une 
courte description est donnée ci-après. 

Tous ceux qui emploient ce fil de 0,2 mm se sont 
rendu compte combien il était parfois difficile de l'en-
rouler par exemple autour des pinces des boîtes de fin 
de câbles, des languettes des séries ou des lames de 
distribution. Ce fil, en raison de son petit diamètre 
glisse facilement des doigts et, souvent, n'est pas suffi-
samment tendu pour assurer de bons contacts. 

Le dévidoir est formé d'un manche évidé, en forme 
de poire, prolongé par un tube également creux, le tout 
en fonte nickelée. Une partie du manche, servant de 
couvercle, peut être enlevée pour permettre de placer 
sur un axe une petite bobine métallique sur laquelle le 
fil d'essais est enroulé. Ce dernier passe par l'intérieur 
du tube et sort à son extrémité; la bobine contenant 
le fil étant un peu freinée par un petit ressort en acier, 
il faut exercer une légère traction pour que le fil se 
déroule. On peut ainsi, avec une seule main et très 
rapidement, connecter d'une manière sûre les bornes, 
languettes, etc., des boîtes de fin, strips ou même des 
âmes de câbles dont on veut faire les mesures électriques. 

(Techn. Mitteilungen T. T.) 

Interruptions et rétablissements de voies 
de communication. 

Câble Jamaïque-Colon . . . 
C°ns entre la Roumanie et la 

Russie 
Câble Trinidad-Demerara . . 
Câble Paramaribo-Cayenne . 
Câble Australie-Nouvelle Calé-

donie . 
C°n par lignes terrestres nica-

raguéennes avec Bluefields, 
Nicaragua 

Câble Fort-de-France-Para-
maribo 

Câble Ténériffe-Dakar . . . 
Con avec Tulagi (Iles Salomon) 
Câble Sitia-Rhodes .... 
Con avec Nyasaland via lignes 

terrestres de l'Union de 
l'Afrique du Sud .... 

Date de l'interruption 

9 juin 1913 

29 mai 1920 
29 juillet „ 
3 avril 1922 

14 sept. 1923 

11 mai „ 

30 août „ 
10 oct. 1927 
26 mars 1929 
5 avril „ 

29 mai 1928 

Date du rétablissement 

Non encore rétabli 

» 

M 
M 

» 

« 

>; 

» 
» 
V 

1 juin 1929 
Les communications avec nombre de bureaux du Mexique 

sont interrompues. 
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les appareils de protection des 
installations de faible courant 
des Chemins de fer,Postes 
et Télégraphes Suisses 

sont munis de nos 

Tensions critiques 
Mod.C.F. F 

300 a 1000 volts 

Société Anonyme 
LUMIERE 

Fabriques R,éunies de 
Lampes à Jncandescence 

GOLDAU (SUISSE). 

Tensions critiques 
Mod. 0.TD. 

300 a 500volts 

Est-ce que vous tirez le meilleur parti possible 
de vos lignes télégraphiques? 

Nous sommes constructeurs d'appareils télégraphiques automatiques ultra-rapides, comme suit: 

3
1. LE MORSE STANDARD GREED servant à la transformation des circuits 

Wheatstone afin d'en obtenir le fonctionnement automatique à raison de 136—150 
mots à la minute. Cet appareil est connu et utilisé dans le monde entier 
par les principaux gouvernements, les grandes compagnies de câbles télégra-

2. LE MURRAY MULTIPLEX — célèbre système de télégraphe type 5-unités 
pour secteurs multiples, permettant de répondre parfaitement aux exigences 
d'un trafic intense. Nous sommes en mesure de livrer ces appareils pour installa-
tions à 2, 3, 4 ou 5 secteurs. De plus, ce système vient de s'adjoindre ré-
cemment le Récepteur-Imprimeur Multiplex Creed, lequel permet de réaliser 
une vitesse de 60 mots à la minute et par secteur. 

3. LE CREED 4 4 ST ART -STOP" — système de télégraphie à impression directe 
destiné aux lignes particulières ou d'intercommunication privée. Grâce à ce 
système, on a la faculté de «dactylographier» les messages par la voie télé-
graphique. Il fonctionne soit au clavier, à la vitesse d'environ 60 mots à la 
minute, soit automatiquement, à raison de 85 mots. 

Seriez-vous désireux que nous vous adressions tous renseignements complémentaires? 

T? X? TT T\ A* X T/l Ingénieurs-Constructeurs T? TA éTl "TVT Surrey, 
TV JOj JCj JX iVJUt E lll»^ d'Appareils Télégraphiques, U1VV/ X XX \X LA Angleterre 

Filiale: Sté. Française des Appareils Creed, 17, rue de Lancry, Paris 
Téléphone: Croydon 2121 — Télégrammes: Intérieur: Credo, Phone, Croydon; Etranger: Credo, Croydon 
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